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 En ma qualité de Coordonnatrice du Groupe d’experts sur le Mali, créé en 

application de la résolution 2374 (2017) du Conseil de sécurité et reconduit dans son 

mandat par la résolution 2590 (2021), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 

rapport final sur les travaux du Groupe d’experts, soumis en application du 

paragraphe 4 de la résolution 2590 (2021). 

 Le rapport ci-joint a été soumis le 14 juillet 2022 au Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2374 (2017) concernant le Mali, qui l’a examiné le 

28 juillet 2022. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir porter le texte du rapport à 

l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le faire distribuer comme 

document du Conseil. 

 La Coordonnatrice du Groupe d’experts créé en application de la résolution 

2374 (2017) du Conseil de sécurité sur le Mali.  

 

(Signé) Lipika Majumdar Roy Choudhury 

(Signé) Albert Barume 

Expert 

(Signé) Aurélien Llorca 

Expert 

(Signé) Fatma Saber 

Expert 
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  Rapport final du Groupe d’experts créé en application 

de la résolution 2374 (2017) du Conseil de sécurité sur le Mali 
 

 

 

 Résumé 

 Durant la période concernée, le Groupe d’experts sur le Mali a constaté que 

l’application de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali était au point mort, 

aucun des mécanismes de mise en œuvre de l’Accord n’ayant été actionné. La 

situation politique demeure tendue. La défiance reste palpable entre le Gouvernement 

et les groupes armés signataires. Une réunion de haut niveau sur les quotas 

d’intégration est reportée depuis plus d’un an et cinq mois, bloquant l’ensemble du 

processus de désarmement, démobilisation et réintégration.  

 La situation des groupes armés a par ailleurs continué d’évoluer, dans le 

contexte de la tentative d’opérationnalisation du Cadre stratégique permanent, qui 

vise à rassembler sous une même bannière la plupart des groupes armés qui coopèrent 

à l’application de l’Accord. Après plusieurs réunions en Italie et au Mali, ce projet de 

rassemblement n’a pu aboutir en raison de désaccords avec le Gouvernement malien 

au sujet de la direction du Cadre stratégique permanent, et entre la Plateforme des 

mouvements du 14 juin 2014 d’Alger et la Coordination des mouvements de 

l’Azawad au sujet de la réponse à apporter aux offensives de l’État islamique dans la 

région de Ménaka. À court terme, ces désaccords pourraient constituer des obstacles 

supplémentaires à l’application de l’Accord. 

 Néanmoins, les parties à l’Accord ont continué de se renforcer sur le plan 

militaire, notamment en recrutant des jeunes, en contravention avec l’Accord, comme 

si elles se préparaient à des confrontations. Le Groupe d’experts estime ainsi que 

l’Accord est menacé par un risque de confrontation entre les parties, ce qui ne s’est 

plus produit depuis juillet 2017.  

 L’arrêt de l’application de l’Accord a en outre créé un vide sécuritaire et un 

environnement propice aux graves violations des droits humains et du droit 

international humanitaire. Les mesures prises par toutes les parties, y compris des 

groupes terroristes armés, pour se positionner et prendre le contrôle de territoires par 

la force ont encore aggravé la situation. Elles ont provoqué une augmentation 

alarmante du nombre de civils tués, des violences contre les civils, y compris les 

femmes et les enfants, des attaques contre le personnel humanitaire, les forces 

internationales et les Forces armées maliennes, et des déplacements internes et 

internationaux de familles et de personnes. 

 Dans le même temps, la mise en œuvre du gel des avoirs et de l’interdiction de 

voyager est essentiellement inadaptée et inefficace. L’interdiction de voyager est 

régulièrement violée, comme l’a constaté le Groupe d’experts à quatre reprises au 

cours de son mandat actuel. Le Gouvernement malien n’applique pas le gel des avoirs, 

et certains pays n’appliquent pas les régimes de sanctions faute d’un cadre juridique 

et institutionnel adapté. Ces éléments mettent en exergue la nécessité de mieux 

informer et sensibiliser, tant au niveau administratif qu’opérationnel. 
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 I. Contexte 
 

 

 A. Introduction 
 

 

1. Le présent rapport, soumis au Conseil de sécurité en application des dispositions 

du paragraphe 4 de la résolution 2590 (2021), couvre la période allant du 6 août 2021, 

date à laquelle le précédent rapport final du Groupe d’experts sur le Mali 

(S/2021/714) a été transmis au Conseil, au 30 juin 20221. Il fait notamment le point 

sur des investigations présentées dans le précédent rapport et toujours en cou rs. Le 

Groupe d’experts avait présenté son rapport à mi-parcours (S/2022/232) le 28 février 

2022. 

2. Dans sa résolution 2590 (2021), le Conseil de sécurité a demandé que la 

nomination des membres du Groupe d’experts soit effective au 1er octobre 2021. En 

raison de l’examen des candidatures par le Comité, les membres actuels du Groupe 

d’experts n’ont été nommés contractuellement que le 17 janvier 2022, soit trois mois 

et demi après l’expiration du mandat précédent, intervenue le 30 septembre 2021, 

conformément aux dispositions de la résolution 2541 (2020). 

3. Le Groupe d’experts a mené ses enquêtes conformément aux meilleures 

pratiques et méthodes recommandées par le Groupe d’experts de travail informel du 

Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux sanctions (voir 

S/2006/997). Il a maintenu le plus haut niveau de preuve possible, même si les 

déplacements au Mali et ailleurs ont été restreints en raison du retard pris au début du 

mandat et des circonstances décrites au paragraphe 5 ci-dessous. 

4. Le Groupe d’experts s’est fié à des éléments de preuve confirmés et a adhéré à 

ses normes pour ce qui est du droit de réponse2. Il a mené ses enquêtes de manière 

transparente, objective, impartiale et indépendante.  

 

 

 B. Coopération avec les parties prenantes et les institutions 
 

 

5. Le Groupe d’experts s’est rendu une fois au Mali, du 28 mars au 8 avril 2022, 

et s’est également rendu en France, en Italie, en Mauritanie et au Niger pendant la 

période considérée. Il n’a pas pu effectuer sa deuxième visite au Mali, prévue en juin 

2022, car les visas fournis à deux de ses membres ont été annulés sans explication 

officielle de la part des autorités maliennes. Il est essentiel que le Groupe d ’experts 

puisse se rendre au Mali pour s’acquitter de sa mission, élément qui devrait se voir 

accorder la priorité par le Gouvernement malien.  

6. Le Groupe d’experts remercie les gouvernements de la Mauritanie et du Niger 

de leur coopération sans faille et de leur soutien, en particulier lors de ses visites dans 

les deux pays. On trouvera à l’annexe III la liste complète des États Membres dans 

lesquels le Groupe s’est rendu ou auprès desquels il a mené des consultations, et des 

organisations et personnes qu’il a consultées. 

7. On trouvera la correspondance du Groupe d’experts à l’annexe IV. Le Groupe 

d’experts a maintenu le contact avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2374 (2017) concernant le Mali, les États Membres et d’autres 

__________________ 

 1 Tous les hyperliens ont été utilisés le 27 juin 2022, sauf indication contraire.  

 2 En raison de la limite de mots imposée aux rapports des mécanismes de suivi, le Groupe d’experts 

a fourni des détails supplémentaires dans les annexes. On trouvera les sigles et abréviations à 

l’annexe I, et de plus amples informations sur la méthode et les possibilités de réponse à 

l’annexe II. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2590(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/2022/232
https://undocs.org/fr/S/RES/2590(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2541(2020)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
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interlocuteurs, dont d’autres groupes d’experts, au moyen de plateformes 

électroniques. 

8. Le Groupe d’experts a bénéficié d’échanges réguliers avec la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au  Mali 

(MINUSMA). La Mission a pleinement coopéré avec le Groupe d’experts et lui a 

fourni un excellent soutien. Le Groupe d’experts tient également à remercier les 

autres entités des Nations Unies présentes au Mali pour le soutien qu’elles lui ont 

apporté dans l’exécution de sa mission. 

 

 

 II. Vue d’ensemble des progrès accomplis dans la mise 
en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation 
au Mali 
 

 

9. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a observé que la mise en 

œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali, signé à Alger en 2015, 

était au point mort. Il estime que l’Accord est menacé par un risque de confrontation 

entre les parties, ce qui ne s’est plus produit depuis juillet 2017 (voir S/2018/58, 

par. 21). Ce risque est apparu alors que les parties continuent de réaffirmer leur 

engagement à mettre en œuvre l’Accord. 

 

 

 A. Contexte politique et régional de la mise en œuvre de l’Accord 
 

 

  Les principaux mécanismes et institutions de mise en œuvre à l’arrêt 
 

10. La situation politique reste tendue, aggravée par un manque de confiance entre 

le Gouvernement et les groupes armés signataires. Les parties continuent de se 

renforcer sur le plan militaire de manière unilatérale, en dehors du cadre de l’Accord. 

Toutefois, lors de la quarante-troisième session du Comité de suivi de l’Accord 

(CSA), tenue à Bamako le 29 juin 2021, le Premier Ministre malien, Choguel Kokalla 

Maïga, a déclaré que la mise en œuvre de l’Accord faisait partie intégrante des 

priorités de la transition. Les groupes armés signataires ont également continué de 

réitérer leur engagement en faveur de l’Accord. 

11. L’évaluation de l’état d’avancement de la mise en œuvre de l’Accord tient 

compte des facteurs suivants : 

 a) Aucun des mécanismes de mise en œuvre de l’Accord n’a fonctionné au 

cours des huit derniers mois. La dernière réunion du CSA a été convoquée le 5 octobre 

2021 ; 

 b) La Commission technique de sécurité de la MINUSMA ne s’est réunie que 

deux fois au cours du mandat actuel ; 

 c) Aucune réunion régulière du cadre de concertation intramalien ne s’est 

tenue depuis octobre 2021. Il a été souligné à plusieurs reprises par l ’Observateur 

indépendant et le Groupe d’experts que ce cadre était essentiel à la mise en œuvre 

inclusive de l’Accord (voir S/2019/636, par. 24) ; 

 d) Aucune des réformes politiques et institutionnelles prévues par l ’Accord 

n’a été finalisée par le Conseil national de transition, l’organe législatif de transition. 

En février 2022, le Conseil a retiré de son ordre du jour le projet de loi sur la police 

territoriale. Tous les autres processus, y compris les réformes constitutionnelles, en 

sont encore aux premiers stades.  

 

https://undocs.org/fr/S/2018/58
https://undocs.org/fr/S/2019/636


S/2022/595 
 

 

22-11142 6/78 

 

  Le processus de désarmement, démobilisation et réintégration au point mort 
 

12. Au moment de la rédaction du présent rapport, la réunion de haut niveau sur les 

quotas de désarmement, démobilisation et réintégration, qui devait déboucher sur des 

décisions, n’avait pas eu lieu. Initialement prévue le 9 février 2021, celle-ci a été 

reportée de plus d’un an et cinq mois (voir S/2021/714, par. 9 et 10)3. Depuis, des 

désaccords sur le mandat de la réunion bloquent l’ensemble du processus de 

désarmement, démobilisation et réintégration. Le Gouvernement et les groupes armés 

signataires s’accusent mutuellement d’être responsables de ce retard. 

13. Le 8 avril 2022, le Ministre de la réconciliation nationale, de la paix et de la 

cohésion nationale, Ismaël Wagué, a informé le Groupe d’experts qu’il avait demandé 

aux groupes armés signataires, trois semaines auparavant, de soumettre des 

commentaires sur le projet de mandat de la réunion de haut niveau susmentionnée, 

mais qu’il n’avait reçu aucune réponse. L’information a été confirmée par des sources 

fiables, dont un représentant d’un groupe armé signataire, qui a indiqué que le projet 

de mandat avait été diffusé lors d’une réunion à Gao, en mars 2022. Cependant, le 

représentant a affirmé que le Ministère avait par la suite retiré le document et 

qu’aucun nouveau projet n’avait été envoyé aux groupes armés signataires depuis 

lors. 

 

  Renforcement militaire du Gouvernement et des groupes armés signataires 

en dehors du cadre de l’Accord 
 

14. Le Groupe d’experts a également noté que les parties à l’Accord s’employaient 

activement à se renforcer militairement et à faire étalage de leur force, comme si elles 

se préparaient à la confrontation. Plusieurs analystes et observateurs indépendants, 

ainsi que des représentants des parties, ont fait part au Groupe d’experts de leurs 

craintes quant à une éventuelle confrontation militaire entre les parties.  

15. Ces derniers mois, le Gouvernement malien a reçu de nouveaux systèmes 

d’armes et équipements militaires qui ont fait l’objet d’une grande attention de la part 

des médias. Il a également lancé un programme spécial de recrutement de soldats en 

dehors du processus de désarmement, démobilisation et réintégration. Il s ’agit d’une 

initiative unilatérale du Gouvernement, à laquelle les groupes armés signataires ne 

sont pas associés. La première phase du programme a été lancée en août 2021. La 

deuxième phase a été lancée en janvier 2022, par un communiqué officiel de 

l’état-major général de l’armée malienne. 

16. Le programme spécial concerne uniquement les jeunes Maliens âgés de 18 à 

30 ans qui possèdent des armes lourdes. Les nouvelles recrues doivent également être 

originaires des régions spécifiquement citées dans le communiqué, notamment Ségou, 

Mopti, Tombouctou, Gao et Ménaka, mais pas Kidal (voir annexe V). Le Groupe 

d’experts a reçu la confirmation de l’assouplissement des conditions de recrutement, 

qui n’incluent pas de vérifications en matière de respect des droits humains.  

17. Selon les informations recueillies par le Groupe d’experts, le Gouvernement 

prévoit de recruter 2 000 jeunes dans le cadre de ce programme spécial. En mai 2022, 

près de 1 300 personnes avaient déjà été recrutées. Les nouvelles recrues sont formées 

__________________ 

 3 Dans son précédent rapport final (S/2021/714), le Groupe d’experts a indiqué qu’à la suite de 

l’annonce par le Gouvernement de l’intégration de 26 000 membres de groupes armés dans les 

Forces armées maliennes et d’autres services publics sur une période de deux ans, un atelier d e 

deux jours sur la question avait été organisé. Le premier jour de l’atelier (8 février 2021), les 

équipes techniques représentant le Gouvernement et les groupes armés signataires étaient 

parvenues à un consensus sur les quotas de réintégration des 13 000 premiers membres. Ce 

consensus devait être entériné lors d’une réunion de décision de haut niveau qui devait se tenir le 

9 février 2021 mais n’a jamais eu lieu. 

https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/2021/714
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pendant quelques mois avant d’être déployées. Des représentants du Gouvernement 

ont déclaré au Groupe d’experts que l’armée malienne avait besoin de jeunes et de 

nouvelles recrues. Le Groupe d’experts a également noté que le programme spécial 

était présenté dans les médias comme un appel aux jeunes à défendre leur pays.  

18. Les groupes armés signataires procèdent également à une remobilisation de 

leurs forces, en dehors du cadre de l’Accord. Le 24 février 2022, la Coordination des 

mouvements de l’Azawad (CMA) a organisé une cérémonie publique dans la ville de 

Kidal pour célébrer, devant les autorités et la population locales, l ’intégration 

d’environ 200 jeunes recrues. Le Groupe d’experts a écrit à la CMA pour obtenir plus 

de détails sur le processus. Celle-ci a répondu le 26 juin 2022, niant tout recrutement. 

Elle a toutefois reconnu avoir formé de nouveaux combattants pour remplacer ses 

membres vieillissants. Elle a également reconnu avoir formé des milliers de nouveaux 

combattants. Ses représentants ont déclaré au Groupe d’experts qu’il se préparait à 

toutes les éventualités, compte tenu de la rupture du dialogue avec le Gouvernement 

et des rapports persistants d’attaques contre les populations civiles, qui seraient 

menées par les forces gouvernementales avec l’appui de nouveaux partenaires. La 

CMA a également fait savoir qu’elle s’inquiétait de l’augmentation des déclarations 

hostiles à l’Accord parmi les leaders d’opinion et les acteurs politiques, y compris au 

sein du Gouvernement. 

19. Le 24 mai 2022, la CMA a lancé un processus d’identification et de recensement 

de ses combattants, comme le prévoit sa charte. Le 2 juin 2022, son président, Bilal 

Ag Acherif, a suspendu le processus, soi-disant en raison de désaccords entre les 

nombreux groupes armés qui constituent la CMA (voir annexe VI).  

20. Les parties prenantes du nord du Mali, y compris les groupes armés signataires, 

ont exprimé la crainte d’une éventuelle attaque militaire des régions du nord du pays 

par les forces gouvernementales soutenues par leurs nouveaux partenaires.  

 

  État d’avancement de l’enquête gouvernementale sur l’assassinat de l’ancien 

Président de la Coordination des mouvements de l’Azawad 
 

21. Le Groupe d’experts reste préoccupé par l’absence de progrès dans l’enquête 

menée par le Gouvernement sur la mort de l’ancien Président de la CMA et secrétaire 

général du Mouvement arabe de l’Azawad (MAA), Sidi Brahim Ould Sidatti (voir 

S/2021/714, par. 68 et 69). 

22. M. Ould Sidatti a été abattu à son domicile à Bamako le 13 avril 2021. Le 29 juin 

2021, le CSA, lors de sa quarante-troisième session, à laquelle assistait M. Maïga, a 

demandé au Gouvernement d’enquêter sur cet assassinat. Depuis, le Gouvernement 

n’a communiqué aucune information sur l’enquête, malgré les demandes présentées 

pour connaître l’état d’avancement de celle-ci, notamment par la famille de M.  Ould 

Sidatti. L’absence de progrès tangibles alimente la défiance croissante actuellement 

observée entre le Gouvernement et les groupes armés signataires.  

 

  Contexte régional de la mise en œuvre de l’Accord 
 

23. L’utilité de l’Accord dépasse les frontières du Mali, en fournissant un cadre 

sécuritaire indispensable aux pays voisins. Le Mali partage de longues frontières avec 

ses voisins : plus de 2 200 kilomètres avec la Mauritanie, plus de 1 300 kilomètres 

avec l’Algérie et plus de 800 kilomètres avec le Niger. Les États voisins dialoguent 

avec les groupes armés signataires sur les questions de sécurité concernant certaines 

zones frontalières où les groupes concernés maintiennent une présence. De l’avis du 

Groupe d’experts, cette situation est due à l’absence de progrès dans la mise en œuvre 

de l’Accord. 

https://undocs.org/fr/S/2021/714
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24. Au cours de la période considérée, la région a continué de faire face à une 

détérioration de la situation en matière de sécurité en raison de l’intensification des 

attaques menées par des groupes armés terroristes qui cherchent à tirer parti du départ 

des forces internationales du Mali. La zone des trois frontières entre le Burkina Faso, 

le Mali et le Niger4 est particulièrement touchée, et les activités terroristes se 

multiplient dans les pays côtiers d’Afrique de l’Ouest5. Dans le même temps, la région 

doit composer avec la posture isolationniste du Gouvernement malien ainsi qu ’avec 

les conséquences de l’arrêt de la mise en œuvre de l’Accord. 

25. Dans ce contexte régional, les pays voisins ont intensifié la surveillance de leurs 

frontières avec le Mali. Ils ont également multiplié les efforts pour que se poursuive 

la mise en œuvre de l’Accord. 

 

  Algérie 
 

26. En tant que chef de l’équipe de médiation internationale, l’Algérie a été la 

première à prendre une initiative pour tenter de résoudre les tensions actuelles entre 

le Gouvernement malien et les groupes armés signataires. Le manque de confiance 

entre les parties à l’Accord est le résultat d’une déclaration faite par M. Wagué lors 

de la quarante-cinquième session du CSA, qui s’est tenue le 5 octobre 2021. À cette 

occasion, celui-ci a demandé à tous les partenaires internationaux de ne pas interagir 

avec le Cadre stratégique permanent (CSP) (voir par. 48 ci-dessous). En réponse, le 

7 octobre 2021, les groupes armés signataires, membres du CSP, ont publié un 

communiqué dans lequel ils condamnaient la déclaration de M.  Wagué et 

suspendaient leur participation au cadre de concertation intramalien (voir 

annexe VII), dont le Groupe d’experts a souligné dans ses précédents rapports qu’il 

était un mécanisme clé pour la mise en œuvre de l’Accord (voir S/2020/158/Rev.1, 

par. 30 à 34). 

27. Pour tenter de désamorcer les tensions, le 13 octobre 2021, le Président du 

gouvernement de transition, Assimi Goita, a tenu une réunion avec les dirigeants de 

certains des groupes armés membres du CSP6. M. Wagué a également assisté à la 

réunion, au cours de laquelle M. Goita a appelé M. Wagué et les groupes armés 

signataires à poursuivre leur collaboration. Par la suite, le 22 octobre 2021, les 

dirigeants du CSP et M. Wagué ont été invités à Alger7 (voir le paragraphe 49 

ci-dessous). Toutes ces réunions n’ont toutefois pas permis de rétablir la confiance 

entre les parties à l’Accord. 

 

__________________ 

 4 En mars 2022, des centaines de personnes ont été tuées au Mali dans les régions de Tamalelt , 

d’Inchinanane et d’Anderamboukane par des groupes terroristes armés. Les attaques de ces 

groupes se poursuivent depuis lors. Voir également https://reliefweb.int/report/niger/suivi-de-la-

situation-humanitaire-hsm-zone-des-trois-fronti-res-niger-r-gion-de-1 et les paragraphes 90 à 

95 ci-dessous. 

 5 Récemment, le Gouvernement du Bénin a annoncé sa décision de retirer ses troupes de la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) en 

2023 en raison de l’insécurité croissante due au terrorisme sur son propre territoire. Les 

8 et 10 février 2022, des engins explosifs improvisés ont tué des gardes forestiers dans un parc 

national au Bénin. Voir également https://lanouvelletribune.info/2022/05/le-benin-justifie-le-

retrait-de-ses-soldats-du-mali/. 

 6 Les dirigeants en question étaient Bilal Ag Acherif, Fahad Ag Almahmoud, Moussa Ag 

Acharatoumane, Guichma Ag Hakeily, Mohamed Ould Awainat, Mohamed Attayoub Sidibé et 

Attaye Ag Mohamed. Voir le communiqué du service de presse du Comité d’orientation politique 

du CSP, publié à Ménaka le 16 octobre 2022. Disponible sur https://cadre-strategique.com/2021/ 

10/16/cadre-strategique-permanent/. 

 7 La délégation représentant les groupes armés signataires membres du CSP comprenait Fahad Ag 

Almahmoud, Alghabas Ag Intalla, Moulaye Ahmed Ould Moulaye, Moussa Ag Acharatoumane, 

Ibrahim Ould Handa et Bilal Ag Acherif. 

https://undocs.org/fr/S/2020/158/Rev.1
https://reliefweb.int/report/niger/suivi-de-la-situation-humanitaire-hsm-zone-des-trois-fronti-res-niger-r-gion-de-1
https://reliefweb.int/report/niger/suivi-de-la-situation-humanitaire-hsm-zone-des-trois-fronti-res-niger-r-gion-de-1
https://lanouvelletribune.info/2022/05/le-benin-justifie-le-retrait-de-ses-soldats-du-mali/
https://lanouvelletribune.info/2022/05/le-benin-justifie-le-retrait-de-ses-soldats-du-mali/
https://cadre-strategique.com/2021/10/16/cadre-strategique-permanent/
https://cadre-strategique.com/2021/10/16/cadre-strategique-permanent/
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  Niger 
 

28. Le Gouvernement nigérien est membre de la Communauté économique des 

États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et présidait cette organisation au moment 

du premier coup d’État au Mali, en août 2020. À ce titre, le Niger a eu des échanges 

limités avec le Gouvernement malien au cours de la période considérée. La CEDEAO 

a imposé des sanctions politiques et économiques au Mali à la suite des deux coups 

d’État. Le Gouvernement nigérien, au contraire, a mené de nouvelles initiatives le 

long de ses frontières avec le Mali et a continué d’accroître ses échanges avec les 

groupes armés signataires maliens. Depuis sa prise de fonctions en avril 2021, le 

Président nigérien, Mohamed Bazoum, a rencontré plusieurs fois des groupes armés 

signataires maliens. Les dernières rencontres de ce type ont eu lieu en mars et avril 

2022. Lors de ces réunions, les discussions ont porté sur le CSP, les obstacles à la 

mise en œuvre de l’Accord et les efforts de lutte contre les groupes terroristes.  

29. Le Niger a également intensifié les opérations militaires à sa frontière avec le 

Mali, où il a également fait des « offres de repentance » à certaines unités de groupes 

armés extrémistes composés principalement de Peuls nigériens. Le Gouvernement 

nigérien continue également de réprimer le trafic de drogue, considéré comme une 

source de revenus importante pour les groupes armés extrémistes opérant à la 

frontière avec le Mali. Il s’efforce par ailleurs de réduire la mobilité de ces groupes 

et de groupes similaires à sa frontière avec le Burkina Faso, en contrôlant étroitement 

l’accès au carburant, y compris pour les motos, qui sont considérées comme le moyen 

de transport préféré des membres de ces groupes. I l a notamment fermé des stations-

service dans certaines parties de la région de Tillabéri, réprimé le trafic de carburant 

en provenance du Nigéria et interdit l’utilisation des motos dans certaines zones8. 

 

  Mauritanie, Groupe d’experts de cinq pays du Sahel et camp de réfugiés de Mbera  
 

30. Au cours de la période considérée, la Mauritanie a mis l’accent sur la diplomatie 

et sur la sécurité autour du camp de réfugiés de Mbera en réponse à la situation 

politique et sécuritaire au Mali.  

31. La Mauritanie n’est pas membre de la CEDEAO et, à ce titre, le pays est resté 

l’un des rares itinéraires logistiques ouverts à destination et en provenance du Mali. 

Toutefois, les relations entre les deux pays se sont tendues à la suite d ’événements 

survenus en janvier et mars 2022, durant lesquels plus de 30 citoyens mauritaniens 

auraient été tués sur le territoire malien par les forces de sécurité et de défense 

maliennes (voir par. 98 à 100 ci-dessous). À la suite de la visite en Mauritanie du 

Ministre malien des affaires étrangères, Abdoulaye Diop, les 11 et 12 mars 2022, les 

deux gouvernements ont mis en place une commission conjointe chargée de faire la 

lumière sur les événements survenus en mars 20229. Le Groupe d’experts a été 

informé que celle-ci avait mené à bien ses activités, notamment en se rendant sur 

place et en rencontrant des victimes et des témoins, mais n’a pas reçu les conclusions 

de l’enquête. Le Groupe d’experts croit comprendre, d’après ses échanges avec les 

autorités mauritaniennes, que le Gouvernement malien est pleinement déterminé à 

faire en sorte que tous les responsables de ces meurtres soient traduits en justice.  

32. En tant que pays hôte du Secrétariat exécutif du G5 Sahel, la Mauritanie a 

activement engagé un dialogue diplomatique avec le Mali au sujet de la décision de 

ce dernier de se retirer du Groupe d’experts. Le 15 mai 2022, le Gouvernement 

__________________ 

 8 Entretien avec des sources confidentielles, à Niamey, en avril 2022.  

 9 La demande du Gouvernement mauritanien d’une enquête conjointe sur les événements de janvier 

2022 n’a pas été acceptée par le Gouvernement malien, qui s’est toutefois engagé à enquêter sur 

ces événements. 

  



S/2022/595 
 

 

22-11142 10/78 

 

malien, par un communiqué public du Ministre de l’administration territoriale et de 

la décentralisation, Abdoulaye Maïga, a annoncé son retrait du G5 Sahel (voir 

annexe VIII). Le 16 mai 2022, il a notifié sa décision au Secrétariat exécutif du G5 

Sahel par une note verbale. Le Ministre mauritanien des affaires étrangères, de la 

coopération et des Mauritaniens de l’étranger, Mohamed Salem Ould Merzoug, s’est 

rendu à Bamako le 20 mai 2022 pour engager un dialogue sur la question avec le 

Gouvernement malien. Les efforts diplomatiques de la Mauritanie n’ont pas donné le 

résultat escompté. Le 14 juin 2022, l’État-major général de l’armée malienne a 

informé le Commandant de la Force conjointe du G5 Sahel de la décision du Mali de 

retirer ses troupes de la Force conjointe le 30 juin 2022 au plus tard (voir annexe IX). 

Le G5 Sahel a depuis annoncé sa décision de transférer le quartier général de la Force 

conjointe de Bamako à Niamey. 

33. Le Groupe d’experts note que le G5 Sahel a été conçu pour faire face à la 

situation au Mali et que le retrait du pays perturbera la continuité territoriale des 

opérations entre les deux secteurs (est et ouest) de la Force conjointe. Ce retrait 

affaiblira également les capacités régionales de lutte contre les groupes terroristes.  

34. La Mauritanie continue de gérer efficacement le camp de réfugiés de Mbera, à 

sa frontière avec le Mali. L’escalade de la violence et des attaques contre les 

populations civiles au Mali au cours du premier semestre de 2022 (voir les 

paragraphes 90 à 95 ci-dessous) a provoqué des vagues de nouvelles arrivées de 

réfugiés maliens dans le camp, qui reste un lieu sûr du point de vue de la sécurité 

régionale. Au cours des seuls mois de mars et d’avril 2022, le camp a enregistré plus 

de 6 500 nouveaux réfugiés maliens, dont la plupart venaient de la région de 

Tombouctou, et un nombre plus restreint de Ségou et de Mopti.  

35. Le Groupe d’experts a également noté que certains nouveaux réfugiés maliens 

arrivant dans le camp avaient parcouru plus de 1  000 kilomètres, certains venant de 

Libye ou du Burkina Faso. Il avait précédemment souligné les violences commises à 

l’encontre des réfugiés maliens dans le camp de Mentao, dans le nord du Burkina 

Faso, à la suite desquelles de nombreux réfugiés avaient été contraints de quitter le 

camp (voir S/2020/785/Rev.1, par. 7 à 10). Certains de ces réfugiés gagnent à présent 

le camp de Mbera. Depuis 2019, date de la dernière visite du Groupe d’experts en 

Mauritanie (voir S/2019/636, par. 159 à 162), la population du camp est passée de 

58 341 personnes à 78 114 , soit une augmentation d’environ 25 % en trois ans. 

 

  Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest et mise en œuvre 

de l’Accord 
 

36. Le rôle de la CEDEAO est institutionnellement ancré dans l’Accord et la 

Communauté joue un rôle déterminant dans la mise en œuvre de celui-ci10. Le Groupe 

d’experts a toutefois noté un changement manifeste dans les priorités de la 

Communauté depuis le deuxième coup d’État au Mali, en mai 2022. Celle-ci semble 

se concentrer désormais sur la durée de la transition et négliger la mise en œuvre de 

l’Accord. Cette approche relativement récente de la CEDEAO contraste avec ses 

positions antérieures sur les crises politiques maliennes antérieures au coup d ’État du 

18 août 2020. Jusqu’alors, la CEDEAO avait insisté pour que les réformes politiques 

et institutionnelles prévues par l’Accord fassent partie intégrante de la transition. Les 

transitions politiques et la mise en œuvre de l’Accord étaient donc perçues comme 

interdépendantes et complémentaires.  

37. Le communiqué final du quatrième sommet extraordinaire de la Conférence des 

chefs d’État et de gouvernement des États membres de la CEDEAO, qui s’est tenu 

__________________ 

 10 Voir l’article 58 de l’Accord. La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest est 

membre du Comité de suivi de l’Accord. 

https://undocs.org/fr/S/2020/785/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2019/636
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par Internet le 27 juillet 2020 et avait pour objectif d’examiner l’évolution de la 

situation politique au Mali, contenait un appel exprès à accélérer la mise en œuvre de 

l’Accord. La CEDEAO s’est également félicitée de la Charte de la transition, adoptée 

par le Gouvernement malien le 12 septembre 2020, qui fait de la mise en œuvre de 

l’Accord une priorité de la transition (voir annexe X). Les groupes armés signataires 

ont donc vu une perspective d’avenir dans la première transition et ont rejoint le 

Gouvernement de transition. 

38. L’approche de la CEDEAO concernant la mise en œuvre de l’Accord a évolué 

après le deuxième coup d’État, en mai 2021. La CEDEAO continue de se concentrer 

sur les élections au Mali et n’a mentionné l’Accord dans aucun de ses communiqués 

depuis le coup d’État [voir la recommandation formulée au paragraphe 148 a)].  

 

 

 B. Faits nouveaux concernant les groupes armés et liens  

entre les groupes armés et les mouvements armés non-signataires 
 

 

39. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a noté l’importance 

croissante accordée au CSP, observant notamment que le débat dont celui-ci fait 

l’objet a éclipsé le discours sur la mise en œuvre de l’Accord. 

 

  Création du Cadre stratégique permanent 
 

40. Le CSP a été officiellement créée à Bamako le 6 avril 2021 par la Plateforme 

des mouvements du 14 juin 2014 d’Alger, représentée par Fahad Ag Almahmoud, et 

la CMA, représentée par son président de l’époque, Bilal Ag Acherif (voir les photos 

de la réunion en annexe XI). Comme il est précisé dans la déclaration qui a été publiée 

le jour même, le CSP vise à coordonner les efforts de mise en œuvre de l ’Accord, à 

rendre opérationnels les mécanismes conjoints de lutte contre l ’insécurité et de 

protection de la population, à encourager les activités de cohésion sociale et à 

améliorer la compréhension des aspirations communes des différentes communautés 

(voir la déclaration en annexe XII). 

41. Une tentative de créer une coalition de groupes armés, sous la forme d’un 

directoire, avait eu lieu en 2019 (voir S/2018/581, par. 69, S/2019/137, annexe 32, et 

S/2019/636, par. 68 à 73 et 90, pour plus de détails). Le Ministre des Maliens établis 

à l’extérieur et de l’intégration africaine, et ancien Ambassadeur du Mali au Niger, 

Alhamdou Ag Ilyène, a participé à cette initiative. Il est considéré par ses 

interlocuteurs comme l’une des principales figures à l’origine de la création du CSP. 

42. En janvier et février 2021, des dirigeants de groupes armés maliens se sont 

réunis à Rome pour des discussions préliminaires sur la création du CSP, à l’invitation 

d’une organisation non gouvernementale italienne, Ara Pacis Initiatives for Peace 11, 

qui a pris en charge tous les aspects logistiques et financiers de la réunion, y compris 

le transport depuis Bamako, l’organisation de l’événement et l’hébergement12. 

M. Ag Ilyène a assisté à la réunion. 

43. Le 6 mai 2021, les deux composantes du CSP (la CMA et la Plateforme) se sont 

à nouveau réunies à Rome. Selon les représentants des groupes armés présents, Ara 

Pacis a de nouveau coordonné la réunion, qui s’est conclue par la signature d’une 

déclaration commune intitulée Déclaration de Rome (voir annexe XIII). Dans le 

communiqué de la réunion, les participants ont remercié le Gouvernement italien et 

Ara Pacis de leur avoir permis de mener leurs discussions dans les meilleures 

__________________ 

 11 De plus amples informations sont disponibles sur le site Web d’Ara Pacis : 

https://arapacisinitiative.org/who-we-are/. 

 12 Réunions avec les représentants des groupes armés en mars, avril et juin 2021.  

https://undocs.org/fr/S/2018/581
https://undocs.org/fr/S/2019/137
https://undocs.org/fr/S/2019/636
https://arapacisinitiative.org/who-we-are/
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conditions possible13. Ils ont également créé « une coalition politique et sécuritaire » 

pour atteindre les objectifs du CSP.  

44. Sur le site Internet d’Ara Pacis, la Déclaration de Rome est présentée comme un 

« accord de paix historique signé à Rome entre les communautés touaregs du nord du 

Mali (Azawad) », en présence du Ministre italien des affaires étrangères, Luigi di 

Maio (voir les photos de la cérémonie à l’annexe XIV)14. 

45. Lors d’une réunion avec les autorités italiennes15, le Groupe d’experts a été 

informé que seul M. Ag Ilyène avait participé aux réunions tenues dans les locaux du 

Ministère italien des affaires étrangères, à Rome, le 6 mai 2021. À cette occasion, les 

discussions ont porté uniquement sur les migrations, notamment sur le Projet d ’appui 

à la réduction des migrations irrégulières et à la stabilisation au Mali (PARMIS). Le 

même jour, une déclaration commune sur le contrôle des flux migratoires a été signée 

par les deux ministres, M. di Maio et M. Ag Ilyène (voir S/2021/714, par. 93 et 94). 

46. Le projet est actuellement mis en œuvre conjointement par l’Organisation 

internationale pour les migrations et le Gouvernement malien. Les autorités de Gao 

ont déjà repéré le terrain sur lequel le centre pour migrants serait prochainement 

construit16. Les autorités italiennes ont confirmé que le projet suivait son cours, avec 

la collaboration de l’Organisation internationale pour les migrations17. 

 

  Échec de la mise en œuvre du Cadre stratégique permanent  
 

47. Après la réunion tenue à Rome en mai 2021, deux réunions de suivi ont eu lieu 

à Kidal pour tenter d’établir les structures institutionnelles du CSP : 

 a) Une première, les 3 et 4 juillet 2021, a rassemblé des centaines de 

participants de toutes les composantes du CSP, des délégations mauritanienne et 

nigérienne, ainsi qu’une délégation de cinq ministres maliens conduite par 

M. Wagué18. Lors de cette réunion, aucun organe permanent n’a été créé et un 

désaccord avec le Gouvernement s’est fait jour, notamment en ce qui concernait la 

direction du CSP. Les fonctions du conseil de direction provisoire ont ainsi dû être 

étendues (voir la déclaration finale à l’annexe XV) ; 

 b) Une seconde, tenue du 17 au 19 septembre 2021, à laquelle les autorités 

gouvernementales n’ont pas participé bien qu’elles y aient été invitées. Le CSP a 

réussi à mettre en place son comité d’orientation politique (voir annexe XVI). Dans 

sa déclaration finale, il a fait part de ses préoccupations concernant, entre autres, 

l’éventuel déploiement dans le nord du Mali de forces militaires non conventionnelles 

connues sous le nom de Groupe Wagner en lieu et place de l’armée reconstituée, ainsi 

que la restructuration du territoire (voir annexe XVII).  

__________________ 

 13 Dans la déclaration, les participants expriment leur gratitude au Gouvernement italien et à Ara 

Pacis « pour leurs initiatives et leurs efforts déployés dans le cadre de la stabilisation au Sahel en 

général et au Mali en particulier et pour nous avoir offert un cadre optimal qui nous a permis de 

parvenir à la structuration du cadre stratégique permanent au grand bénéfice de la stabilisation  ». 

 14 Voir la page Web consacrée à la Déclaration de Rome  : https://arapacisinitiative.org/news/historic-

peace-agreement-signed-in-rome-between-the-tuareg-communities-of-northern-mali-azawad/. 

 15 Rencontre avec les autorités italiennes, à Rome, le 17 septembre 2021. 

 16 Rencontre avec les autorités maliennes, à Gao, le 1er avril 2022. 

 17 Rencontre avec les autorités italiennes, à Rome, le 24 juin 2022.  

 18 Étaient présents le Ministre de la réconciliation nationale, de la paix et de la cohésion sociale, 

Ismaël Wagué, le Ministre des Maliens établis à l’extérieur et de l’intégration africaine, Alhamdou 

Ag Ilyène, le Ministre du commerce et de l’industrie, Mahmoud Ould Mohamed, le Ministre des 

sports et de l’instruction civique, Mossa Ag Attaher, et le Ministre de  la communication et de 

l’économie numérique, Harouna Touré.  

https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://arapacisinitiative.org/news/historic-peace-agreement-signed-in-rome-between-the-tuareg-communities-of-northern-mali-azawad/
https://arapacisinitiative.org/news/historic-peace-agreement-signed-in-rome-between-the-tuareg-communities-of-northern-mali-azawad/
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48. Le désaccord avec le Gouvernement au sujet de la reconnaissance et de la 

coopération avec le CSP s’est manifesté plus clairement lors de la quarante-cinquième 

session du CSA, tenue le 5 octobre 2021 (voir par.  25 et 26 et annexe VII). Dans le 

discours qu’il a prononcé à cette occasion, M. Wagué a demandé à la communauté 

internationale de ne pas considérer le CSP comme un interlocuteur. Dans son 

communiqué, le CSP a rappelé que le Gouvernement avait été associé à l ’initiative 

depuis le début et que M. Wagué avait salué sa création dans son discours de Kidal 

du 4 juillet 2021. 

49. Lors de la réunion tenue en octobre 2021 avec M.  Goita, le désaccord entre le 

Gouvernement malien et le CSP a continué de s’accentuer (voir le communiqué du 

CSP à l’annexe XVIII). Le Gouvernement algérien a tenté une médiation pour 

résoudre les différends, sans succès. À cette fin, le 22 octobre 2021, le Ministre 

algérien des affaires étrangères et ancien Président du CSA, Ramtane Lamamra, a 

accueilli à Alger une délégation des groupes armés signataires et M.  Wagué (voir 

annexes XIX à XXI)19. 

50. Les divergences ont atteint leur paroxysme lors des Assises nationales de la 

refondation (ANR), qui se sont tenues en décembre 2021. Le CSP et la Plateforme 

ont publié des messages appelant à boycotter les Assises, indiquant que le 

Gouvernement avait exclu de facto les parties signataires de l’Accord de 

l’organisation de l’événement (voir annexes XXII et XXIII). Dans une interview 

accordée à Renouveau TV le 16 décembre 2021, le porte-parole du CSP et Secrétaire 

général du Mouvement pour le salut de l’Azawad des Daoussak (MSA-D), Moussa 

Ag Acharatoumane, a expliqué que le boycott était la conséquence de la déclaration 

hostile de M. Wagué contre le CSP lors de la quarante-cinquième session du CSA et 

du refus de celui-ci d’associer le CSP à l’organisation de l’ANR20. 

 

  Échec de la tentative de relance du Cadre stratégique permanent  
 

51. Une autre réunion du CSP s’est tenue à Kidal les 15 et 16 janvier 2022, à 

l’occasion du congrès du Haut Conseil pour l’unité de l’Azawad de la CMA, sans 

résultat. Une nouvelle réunion a été convoquée à Rome en février 2022, avec une 

représentation plus large que lors des réunions tenues en 2021. Elle s’est déroulée en 

présence d’un représentant de la faction de Gao du MAA-Plateforme, Hanoune Ould 

Ali, et de M. Wagué. 

52. Ara Pacis a été chargée de faciliter la réunion et ses aspects logistiques, qui 

comprenaient un jet privé (Dassault Falcon 900) pour transporter les participants 

depuis Bamako. Le 2 février 2022, M. Wagué, Bilal Ag Acherif et Hanoune Ould Ali, 

ainsi que la Présidente d’Ara Pacis, Maria Nicoletta Gaida, ont signé l’Accord de 

principe de Rome (voir annexe XXV), qui porte sur la question de la direction du 

CSP. Le document n’a cependant pas été rendu public par les parties21. 

53. Le 2 février 2022, le Ministère de la réconciliation a déclaré dans un message 

publié dans les médias sociaux que, ce jour-là, M. Wagué s’était rendu en Italie, pays 

facilitateur des discussions entre l’État malien et le CSP (voir annexe XXVI). Le 

__________________ 

 19 Dans la note correspondante du service de presse algérien (voir annexe XIX) et le communiqué 

final conjoint de la délégation malienne, qui comprenait des représentants du Gouvernement 

malien et du CSP (voir annexe XX), seuls les dirigeants des groupes armés signataires étaient 

mentionnés et non le CSP, tandis que le porte-parole du CSP a publié dans les médias sociaux 

deux messages concernant la réunion (voir annexe XXI).  

 20 Des extraits de l’interview sont disponibles sur le site http://news.abamako.com/h/263908.html 

(consulté le 30 juin 2022).  

 21 Aucune version signée de l’Accord de principe n’a été disponible pendant deux mois, jusqu’à ce 

que celui-ci soit officieusement publié dans les médias sociaux par le président du CSP, Fahad Ag 

Almahmoud. 

http://news.abamako.com/h/263908.html
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4 février 2022, le porte-parole du CSP, Moussa Ag Acharatoumane, a publié un 

communiqué dans lequel il a déclaré que le CSP félicitait le Gouvernement italien et 

Ara Pacis pour leurs efforts visant à faciliter les pourparlers, qui ont abouti à un 

accord entre les parties (voir annexe XXVII).  

54. Le 6 février 2022, M. Wagué a déclaré sur la chaîne de télévision publique 

ORTM1 que le Gouvernement considérait qu’il devait diriger le CSP et n’acceptait 

pas le concept d’une présidence tournante, qui ferait de l’État malien une partie d’une 

entité dirigée par un ancien groupe rebelle. Il a mentionné qu’il avait été invité à 

Rome pour soutenir l’opérationnalisation du CSP, en particulier en résolvant la 

question de sa direction22. 

55. Le Gouvernement italien maintient qu’il n’a pas officiellement pris part à 

l’organisation et au financement du grand rassemblement de groupes armés maliens, 

à Rome, le 2 février 202223. Il considère que la médiation d’Ara Pacis au Mali relève 

des activités de la société civile italienne et s’est dit préoccupé d’être lié à une 

initiative dont il n’avait pas connaissance. 

56. Deux réunions du CSP ont suivi, l’une à Talataye (Gao), le 7 mars 2022, l’autre 

à Anéfis (Kidal), les 8 et 9 mars 2022. À Anéfis, le CSP a changé son nom en Cadre 

stratégique permanent pour la réconciliation (CSPR) 24. Lors d’une réunion ultérieure, 

tenue à Gao les 16 et 17 mars 2022, la question de la direct ion du CSP a été débattue. 

Une fois de plus, les différences entre la position du Gouvernement malien et celle 

des groupes armés signataires sur cette question n’ont pu être aplanies (voir 

annexe XXVIII pour le projet de communiqué du Ministre de la réconciliation). À la 

suite de ce désaccord, Fahad Ag Almahmoud a remplacé Bilal Ag Acherif à la 

présidence du CSPR, dont le nom est redevenu Cadre stratégique permanent (CSP) 

(voir annexe XXIX pour la déclaration finale).  

 

  Le Cadre stratégique permanent et la confrontation avec les affiliés 

de l’État islamique dans la région de Ménaka 
 

57. Le 1er mars 2022, des groupes affiliés à l’État islamique auraient assassiné un 

commandant militaire du Mouvement pour le salut de l ’Azawad (MSA), Oumar Ag 

Badagat, à Eghaghi, une localité située au sud du village de Tamalelt, dans la région 

de Ménaka, près de la frontière entre le Mali et le Niger. Cet assassinat a marqué le 

lancement d’une offensive majeure de groupes affiliés à l’État islamique dans la 

région de Ménaka. Il faisait suite à une fatwa qui aurait été émise par Youssouf Ould 

Chouaib, membre de la communauté arabe de Ménaka25 qui est devenu, avec son frère 

Abouwahad, un dirigeant de l’État islamique du Grand Sahara après la mort d’Abou 

Walid al-Sahraoui26. 

__________________ 

 22 Vidéo mise en ligne le 7 février 2022 et consultable à l’adresse https://www.youtube.com/ 

watch?v=_KhCC93iB38. Voir également l’article suivant, publié le 7  février 2022 par Anadolu 

Agency : https://www.aa.com.tr/fr/afrique/bamako-le-cadre-strat%C3%A9gique-permanent-nest-

pas-une-partie-de-laccord-dalger/2495711. 

 23 Rencontre avec les autorités italiennes, à Rome, le 24 juin 2022.  

 24 L’ajout de « pour la réconciliation » au nom « Cadre stratégique permanent » visait à officialiser 

l’intégration du Gouvernement au CSP.  

 25 À propos de Youssouf Ould Chouaib, voir le précédent rapport final du Groupe d’experts 

(S/2021/714), par. 34 et note de bas de page 21. 

 26 Le décès d’al-Sahraoui a été annoncé le 16 septembre 2021 par le Président français, Emmanuel 

Macron. Le 22 mars 2022, des médias affiliés à l’État islamique ont commencé à désigner les 

affiliés de l’État islamique au Sahel comme la «  Province sahélienne de l’État islamique ». Voir 

https://ent.siteintelgroup.com/Jihadist-Threat-Statements/using-new-sahel-province-designation-

is-claims-attack-on-malian-army-base-in-gao.html. 

https://www.youtube.com/watch?v=_KhCC93iB38
https://www.youtube.com/watch?v=_KhCC93iB38
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/bamako-le-cadre-strat%C3%A9gique-permanent-nest-pas-une-partie-de-laccord-dalger/2495711
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/bamako-le-cadre-strat%C3%A9gique-permanent-nest-pas-une-partie-de-laccord-dalger/2495711
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://ent.siteintelgroup.com/Jihadist-Threat-Statements/using-new-sahel-province-designation-is-claims-attack-on-malian-army-base-in-gao.html
https://ent.siteintelgroup.com/Jihadist-Threat-Statements/using-new-sahel-province-designation-is-claims-attack-on-malian-army-base-in-gao.html
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58. L’offensive visait la population touareg et les groupes armés touaregs, à savoir 

le MSA-D et le Groupe d’experts d’autodéfense des Touaregs Imghad et leurs alliés 

(GATIA), composé majoritairement d’Imghad. Les principaux villages maliens situés 

le long de la frontière avec le Niger ont été les plus fortement touchés par ces attaques, 

notamment Inchinanane, Tamalelt et Anderamboukane, dans la région de Ménaka, et 

Talataye et I-n-Délimane, dans la région de Gao. Les Forces armées maliennes ont 

assuré une présence militaire à Anderamboukane et à I-n-Délimane jusqu’en 2019. 

Des centaines de civils ont été tués par l’État islamique, selon une organisation 

représentant la communauté daoussak (voir annexe XXX).  

59. En raison de divers désaccords, le CSP n’a pas réussi à rester uni face aux 

confrontations qui ont eu lieu à Ménaka. Il a affirmé n’avoir été impliqué dans des 

affrontements en tant qu’entité qu’une seule fois. Toutes les confrontations armées 

ont été revendiquées par la coalition MSA-GATIA contre l’État islamique. La CMA, 

qui est une composante du CSP, continue de considérer qu’il incombe à l’armée 

nationale reconstituée de combattre le terrorisme. Ces désaccords ont conduit à 

l’annulation de la dernière réunion prévue du CSP, qui devait se tenir le 30  mai 2022 

à Amassin, dans la région de Kidal. Aucune nouvelle date n’a été fixée. 

 

  Cadre stratégique permanent et mise en œuvre de l’Accord 
 

60. Bien que le CSP se réfère constamment à l’Accord dans ses communications, sa 

création et sa tentative d’opérationnalisation ont eu lieu en dehors du cadre, des 

institutions et des mécanismes de l’Accord. 

61. Dans le communiqué de sa quarante-troisième session, publié le 29 juin 2021, 

le CSA a uniquement mentionné le CSP comme un sujet d’intérêt pour certains 

mouvements armés. Dans les communiqués de ses deux dernières sessions (la 

quarante-quatrième et la quarante-cinquième), le CSP n’est même pas mentionné. Les 

peu de références au CSP dans les communiqués du CSA contraste avec le débat sur 

la question qui a animé sa quarante-cinquième session (voir par. 49 ci-dessus). 

62. M. Wagué a également rappelé, lors de sa conférence de presse du 7 février 

2022, à la suite de sa participation aux discussions à Rome 27, que toutes les 

discussions relatives à l’Accord s’étaient déroulées dans le cadre du CSA et dans le 

cadre intramalien, sous sa direction.  

63. Lors des réunions avec le Groupe d’experts, plusieurs observateurs et parties à 

l’Accord ont déclaré qu’ils considéraient que les mécanismes de mise en œuvre de 

l’Accord, en particulier les réunions du CSA, dépendaient désormais de la résolution 

de la question de la présidence du CSP, auquel le Gouvernement ne souhaite toutefois 

plus être associé28. Conçu en dehors du cadre de l’Accord, sans la participation de 

l’équipe de médiation internationale ou des Nations Unies, le CSP vient s’ajouter aux 

structures existantes créées conformément à l’Accord. 

 

 

__________________ 

 27 Voir la vidéo publiée le 7 février 2022, disponible à l’adresse https://www.youtube.com/ 

watch?v=_KhCC93iB38. 

 28 Rencontre entre le Groupe d’experts et M. Wagué, le 8 avril 2022.  

https://www.youtube.com/watch?v=_KhCC93iB38
https://www.youtube.com/watch?v=_KhCC93iB38
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 III. Informations relatives à la désignation des personnes 
ou entités qui se livreraient aux activités visées 
au paragraphe 8 de la résolution 2374 (2017) 
du Conseil de sécurité 
 

 

 A. Du fait d’agir pour le compte d’une personne ou entité se livrant 

aux activités visées aux alinéas a) et b) du paragraphe 8 

de la résolution 2374 (2017), ou en son nom ou sur ses instructions, 

ou de lui fournir toute autre forme d’appui ou de financement 
 

 

  Produits de la criminalité organisée, dont la production et le commerce illicites 

de stupéfiants et de leurs précurseurs en provenance du Mali ou en transit 

dans le pays 
 

  Criminalité organisée 
 

64. Comme le Groupe d’experts l’a déjà signalé, les rivalités pour le contrôle des 

voies de contrebande engendrent des violences et constituent un risque pour la paix 

ainsi que pour la sécurité et la stabilité du Mali. L’implication des groupes armés 

signataires nuit à la mise en œuvre de l’Accord. Dans la présente section, les acteurs 

et leurs activités sont examinés dans le contexte du paragraphe 8 de la résolution 

2374 (2017). Les tendances générales sont présentées en détail ci-après. Il n’a pas été 

possible d’identifier les réseaux et les acteurs clés, la courte durée du mandat du 

Groupe d’experts et sa capacité limitée à se rendre au Mali ne lui ayant pas permis de 

mener des enquêtes approfondies.  

 

  Trafic de stupéfiants 
 

65. Le trafic de stupéfiants dans la région du Sahel s’est poursuivi sans faiblir. Le 

Groupe d’experts a tenté de déterminer les tendances et les réseaux liés aux groupes 

armés opérant dans le nord du Mali dont les activités pourraient nuire à la mise en 

œuvre de l’Accord. Il a écrit à plusieurs pays de la région pour demander des 

informations et a reçu des réponses de quatre États Membres. Le Mali n’a pas fourni 

de détails sur les saisies de stupéfiants ni sur l’implication des groupes armés 

signataires ou de leurs membres dans ce trafic.  

66. Un État Membre a décrit dans les grandes lignes les activités des réseaux, qui 

comprennent des déplacements nocturnes, l’utilisation de véhicules sans document 

d’identification et de conducteurs sans pièces d’identité. L’État Membre en question 

n’a cependant pas pu fournir de détails sur les réseaux opérant au Mali.  

67. Depuis 2020, un État Membre a saisi plus de 19 tonnes de haschisch destinées 

au Mali. Le Groupe d’experts a demandé des détails supplémentaires sur les sais ies 

afin d’identifier les réseaux et les individus concernés et de comparer ces saisies à 

celles qu’il avait précédemment signalées.  

68. Le 6 janvier 2022, la police nigérienne a procédé à une importante saisie de 

214 kilogrammes de cocaïne en provenance de Gao (Mali) et à destination de la 

Libye29. 

69. S’agissant du Mali, le Groupe d’experts a obtenu des informations partielles, 

provenant d’une source crédible, selon lesquelles du cannabis, de la cocaïne, de 

l’héroïne, des produits pharmaceutiques, des substances psychotropes et des 

méthamphétamines avaient été saisis. L’Office central des stupéfiants (OCS), 

__________________ 

 29 BBC, « Niger police seize record 200 kg of cocaine from mayor’s car  », 5 janvier 2022. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
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organisme relevant du Ministère de la sécurité, s’est employé à lutter contre le trafic 

de drogue et a fait état de plusieurs saisies importantes. Lors de la réunion générale 

entre le Groupe d’experts et diverses autorités maliennes, l’OCS a mentionné 

18 tonnes de cannabis saisies en 2021, sans préciser l’origine de la marchandise. Il a 

également signalé que la consommation de drogue dans les zones minières avait 

augmenté. L’Office a également saisi sept tonnes de tramadol. Ces informations sont 

insuffisantes pour être analysées.  

70. L’Office central des stupéfiants a établi des bureaux régionaux à Gao, 

Tombouctou, Mopti et Ménaka. Les bureaux de Kidal et de Taoudenni ne sont pas 

opérationnels. Les autorités n’ont fourni aucun détail sur les réseaux et n’ont pas 

répondu aux demandes de réunions supplémentaires.  

71. À Gao, le trafic de cannabis serait moins important. Le 20 avril 2022, la brigade 

antidrogue de Gao a saisi 120 kilogrammes de cannabis. Le trafic de tramadol (un 

produit pharmaceutique) serait en augmentation. En mars 2022, la police nigérienne 

a saisi un lot de tramadol d’une valeur d’environ 540 millions de francs CFA à la 

frontière entre le Mali et le Niger, au sud de Ménaka. Aucune autre information n’est 

disponible concernant les saisies.  

72. Les alliances entre trafiquants de drogue et groupes armés (ou certains membres 

de ces groupes) sont bien établies et ont des répercussions sur la paix, la sécu rité et 

la stabilité dans la région. À Kidal, par exemple, la criminalité organisée tourne autour 

du trafic de stupéfiants et de migrants. Les réseaux criminels ont des liens avec des 

membres de la CMA. D’après les informations reçues par le Groupe d’experts, 

Ahmoudou Ag Asriw (MLi.001) continuerait de se livrer aux trafics de drogue et de 

migrants, comme indiqué précédemment (voir S/2021/151, par. 43 et 44). Il assure 

l’escorte de convois dans sa zone d’opérations, qui comprend Takellout et Tassikt, 

dans le sud de la région de Kidal. Pour rappel, Ahmoudou Ag Asriw est le chef 

d’état-major militaire de la coalition dissidente Plateforme.  

 

  Production artisanale d’or 
 

73. Le Groupe d’experts continue de s’intéresser à l’exploitation minière artisanale 

dans le nord du Mali en raison de son incidence potentielle sur la paix, la sécurité et 

la stabilité dans le pays, et de ses liens avec les activités suivantes  : 

 a) L’afflux de personnes venant d’autres pays pour travailler dans les mines, 

qui contribue à la migration irrégulière et au trafic de migrants  ; 

 b) L’exploitation des mineurs et des femmes  ; 

 c) La génération de revenus pour les groupes coopérant à l’application de 

l’Accord et les groupes armés terroristes ; 

 d) Les possibilités d’investissement des produits d’autres activités illicites ; 

 e) La génération de revenus pour les équipementiers et les négociants en or  ; 

 f) La contrebande d’or ; 

 g) Les conflits armés pour le contrôle des sites d’extraction de l’or. 

 

  Incidences financières pour les groupes armés 
 

74. Les représentants de la CMA ont expliqué qu’ils prenaient des mesures 

coordonnées pour assurer la sécurité sur les sites contrôlés par la CMA 30. 

__________________ 

 30 Rencontre avec des représentants de la CMA à Bamako, le 31 mars 2022.  

https://undocs.org/fr/S/2021/151
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75. À Kidal, les groupes armés jouent un rôle plus important dans l’administration, 

la CMA jouant un rôle majeur dans l’administration de la région. Cette situation est 

manifeste dans le contrôle des sites d’extraction de l’or, non seulement en ce qui 

concerne la sécurité mais aussi l’administration et la fiscalité. La CMA dispose d’une 

unité minière et d’une unité financière. Le Groupe d’experts a appris auprès d’une 

source fiable que les mineurs et les marchands d’or qui opèrent sur les sites doivent 

verser de l’argent à l’unité financière pour pouvoir y travailler. Le contrôle qu’exerce 

la CMA a déjà été signalé par le Groupe d’experts (voir S/2020/785/Rev.1, 

par. 121 et 122, et annexe XIII). 

76. Le Groupe d’experts a déjà signalé que la gouvernance des sites d’extraction et 

de traitement des minerais de la région de Kidal, y compris la sécurité, était assurée 

à la fois par la CMA et Jama’a Nusrat ul-Islam wa al-Muslimin (JNIM) (QDe.159), 

en particulier dans la région de Tessalit (ibid.). Certains dirigeants de la 

CMA-Plateforme possèdent des sites d’exploitation et de traitement à Tessalit, 

Tin-Zaouatène et Igouzar. 

77. Gao est un centre important pour le commerce de l’or. Depuis 2019, les 

principaux opérateurs économiques impliqués dans l’achat d’or se sont installés à 

Gao, où la CMA dispose d’un dispositif de sécurité bien établi. La CMA élabore les 

critères d’éligibilité pour les points de contrôle. Ses représentants ont souligné 

qu’aucune personne armée n’était présente sur les sites d’extraction de l’or. Les points 

de contrôle sur toutes les routes menant aux sites aurifères de Gao sont tenus par la 

CMA et la Plateforme, et placés sous un commandement centralisé.  

78. Les autorités gouvernementales ont déclaré que le Groupe d’experts ne 

fournissait pas suffisamment d’informations sur l’exploitation illicite de l’or dans le 

nord du pays. Le Groupe d’experts a demandé au Gouvernement un complément 

d’information pour connaître l’emplacement des sites, l’estimation du volume d’or 

qui y est produit, les mesures prises pour lutter contre l’extraction informelle et la 

perte de revenus estimée résultant de cette exploitation. Il n ’a reçu aucune réponse. 

 

  Traite des personnes et trafic de migrants 
 

79. Le nord du Mali est une zone de transit pour des migrants acheminés de 

différents pays par des réseaux opérant en Afrique de l’Ouest et en Afrique 

subsaharienne. Lorsque les migrants arrivent dans le nord du Mali, ils cherchent soit 

à s’installer, soit à se diriger vers l’Europe. Les migrations dans le nord du Mali ont 

donc des conséquences importantes sur la paix, la sécurité et la stabilité dans la 

région. 

80. Les réseaux opérant dans les zones frontalières du nord du Mali ont l ’avantage 

de connaître la géographie de la région. Les revenus qu’ils tirent du trafic financent 

d’autres activités illégales. Ces réseaux sont notamment actifs entre In Khalil et 

Tin-Zaouatène, dans la région de Kidal. Ils sont également une source de revenus pour 

la plupart des groupes armés, y compris les groupes terroristes présents au Mali, 

notamment JNIM. Plusieurs ressortissants maliens ont été arrêtés dans un pays voisin 

pour trafic d’êtres humains. Aucun élément ne permet cependant de les relier à des 

réseaux criminels au Mali. 

81. Gao est une plaque tournante pour les migrants, tant pour la main-d’œuvre 

saisonnière liée aux mines d’or que comme point de transit vers d’autres destinations. 

Selon les informations reçues par le Groupe d’experts, à la suite de plusieurs 

arrestations survenues il y a environ trois ans, les trafiquan ts restent maintenant dans 

l’ombre. L’afflux de migrants s’accompagne de problèmes tels que l’exploitation 

sexuelle des femmes. 

https://undocs.org/fr/S/2020/785/Rev.1
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82. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de poursuivre ses enquêtes sur des 

individus spécifiques impliqués dans la traite des personnes et le trafic de migrants 

(voir S/2021/714, par. 88 à 92) en raison de sa capacité limitée à se rendre au Mali.  

 

 

 B. Du fait de préparer, de donner l’ordre de commettre, de financer 

ou de commettre des attaques contre les entités visées à l’alinéa d) 

du paragraphe 8 de la résolution 2374 (2017) 
 

 

83. Les attaques contre les forces internationales, notamment la MINUSMA, et 

contre les forces armées maliennes se sont intensifiées au cours de la période 

considérée. Le Groupe d’experts note que les attaques visent à intimider les forces 

internationales pour que celles-ci se retirent, permettant ainsi aux membres de 

groupes terroristes et criminels de se déplacer et d’agir à leur guise. Les routes 

commerciales illicites et le contrôle des mines d’or sont des raisons supplémentaires 

pour les groupes de vouloir limiter la présence des forces internationales et nationales. 

Le Groupe d’experts s’inquiète du grand nombre de saisies de véhicules et d’armes 

par le biais d’attaques. L’acquisition de ces articles, qui améliorent la capacité des 

groupes terroristes à exécuter leurs plans, est l ’une des principales raisons de 

l’augmentation récente des attaques. 

84. Depuis le début de l’année 2022, les forces de la MINUSMA ont été attaquées 

plus de 60 fois, parfois à l’aide d’engins explosifs improvisés, de manière directe ou 

indirecte31. Du 1er janvier au 30 avril 2022, sept Casques bleus ont été tués32. Selon 

les témoignages reçus, y compris de la part des forces militaires de la MINUSMA, 

ces dernières sont systématiquement la cible de groupes armés terroristes, qui s ’en 

prennent également aux autres forces internationales et aux Forces armées maliennes. 

Le Groupe d’experts s’est entretenu avec plusieurs membres des forces de la 

MINUSMA, qui ont décrit des attaques de groupes armés terroristes.  

85. Les camps, les unités et les positions des Forces armées maliennes ont été 

lourdement visés au cours de la période considérée, ce qui s’est traduit par un grand 

nombre de morts et de blessés. De juillet 2021 à mi-mai 2022, les Forces armées 

maliennes ont fait l’objet de 95 attaques directes à l’arme légère et de 102 attaques 

impliquant des engins explosifs improvisés ou des tirs indirects. Ces attaques ont fait 

205 morts et 345 blessés33. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de vérifier le 

chiffre correspondant aux personnes tuées34. 

 

 

__________________ 

 31 Rapport confidentiel de l’ONU.  

 32 Voir https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/stats_by_year_mission_incident_type_5a_74_  

april_2022.pdf. 

 33 Voir le rapport du Secrétaire général sur la situation au Mali (S/2022/446). À titre de comparaison, 

au cours de la période allant du 1er juillet 2020 au 15 mai 2021, 87 attaques directes et 75 attaques 

impliquant des engins explosifs improvisés et des tirs indirects avaient été enregistrées, faisant 

119 morts et 227 blessés. 

 34 Le Groupe d’experts a écrit aux autorités maliennes pour obtenir des détails sur les attaques contre 

les Forces armées maliennes et les pertes qui en ont résulté mais n’a pas obtenu de réponse. Il a 

également été informé que des groupes armés extrémistes s’en prendraient à des individus, des 

dirigeants communautaires et des entités qui semblent avoir un lien avec les autorités maliennes 

ou qui sont perçus comme soutenant les Forces armées maliennes.  

https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/stats_by_year_mission_incident_type_5a_74_april_2022.pdf
https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/stats_by_year_mission_incident_type_5a_74_april_2022.pdf
https://undocs.org/fr/S/2022/446
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 C. Violations du droit international des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire, utilisation et recrutement d’enfants, 

et entrave à l’acheminement de l’aide humanitaire, à l’accès 

à cette aide ou à sa distribution au Mali 
 

 

86. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a observé que le blocage 

de la mise en œuvre de l’Accord avait créé un vide sécuritaire et un environnement 

propice à de graves violations des droits humains et du droit international 

humanitaire. Ce contexte, dans lequel on s’attendait à ce que l’Accord donne peu de 

résultats, associé à un manque de confiance perçu entre les parties, a favorisé des 

attitudes plus belliqueuses de la part de toutes les parties. En outre, les mesures prises 

par toutes les parties, y compris l’État islamique du Grand Sahara, pour se positionner, 

prendre le contrôle du territoire par la force et préparer le retrait de certaines 

composantes des forces internationales ont encore aggravé la situation.  

87. Ces actions ont entraîné une augmentation alarmante du nombre de décès de 

civils, des actes de violence contre les civils, des attaques contre les acteurs 

humanitaires, les forces internationales et les Forces armées maliennes, et des 

déplacements internes et des mouvements transfrontaliers de personnes et de familles 

entières. 

 

  Violence contre les civils et ciblage des civils 
 

88. Les violences contre les civils ont été emblématiques des graves violations des 

droits humains et du droit international humanitaire survenues tout au long de la 

période considérée. La MINUSMA a indiqué qu’au cours de la période allant de juillet 

à décembre 2021, le nombre de civils tués, blessés, enlevés ou portés disparus 

s’élevait à 886, dont 318 morts35. Au cours des seuls trois mois suivants, du 1er janvier 

au 31 mars 2022, la MINUSMA a enregistré un nombre de victimes similaire à celui 

des six mois précédents : 812 civils, dont 543 morts36. Plus de la moitié des victimes 

étaient des hommes, et la plupart des violations ont eu lieu dans les régions centrales 

du Mali37. 

89. Le Groupe d’experts a enquêté sur deux cas de violence contre des civils qui 

illustrent parfaitement les tendances en matière de violations des droits humains et du 

droit international humanitaire observées au Mali tout au long de la période 

considérée. Le premier cas concerne des violations commises lors de récentes 

tensions et d’affrontements armés entre des groupes armés coopérant à l’application 

de l’Accord et des groupes extrémistes dans les régions de Ménaka et de Gao, de 

février à juin 2022. Le deuxième cas concerne des événements survenus dans 

plusieurs localités de la région de Ségou durant le mois de mars 2022.  

 

__________________ 

 35 MINUSMA, « Note sur les tendances des violations et atteintes aux droits de l’homme et au droit 

humanitaire international au Mali, 1er juillet-31 décembre 2021 », mars 2022 ; et « Note 

trimestrielle sur les tendances des violations et atteintes aux droits de l’homme au Mali, 

1er janvier-31 mars 2022 », 30 mai 2022. 

 36 MINUSMA, « Note trimestrielle sur les tendances des violations et atteintes aux droits de 

l’homme au Mali, 1er janvier-31 mars 2022 », 30 mai 2022. 

 37 Au cours de la période allant du 1er juillet au 31 décembre 2021, JNIM et l’État islamique ont 

commis 570 violations des droits humains, les groupes communautaires et d’autodéfense 223, les 

groupes armés signataires 46 et les Forces de défense et de sécurité maliennes (FDSM) 40. Au 

cours de la période allant du 1er janvier au 31 mars 2022, JNIM et l’État islamique ont commis 

410 violations des droits humains, les groupes communautaires et d’autodéfense 15, les groupes 

armés signataires 12 et les FDSM 320. Voir les notes de bas de page 35 et 36.  
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  Tensions à Ménaka et à Gao 
 

90. Depuis le début de mars 2022, des hostilités armées ont éclaté dans la région de 

Ménaka entre des groupes affiliés à l’État islamique et la coalition GATIA-MSA-D. 

Les hostilités ont été aggravées par le vide sécuritaire lié au blocage de la mise en 

œuvre de l’Accord et par les divergences entre les groupes armés composant le CSP 

(voir par. 57 à 59 ci-dessus). 

91. Les attaques contre les positions du GATIA-MSA-D par des groupes affiliés à 

l’État islamique ont commencé le 8 mars 2022 dans le village de Tamalelt, dans le 

cercle d’Anderamboukane. Elles ont été suivies d’une série d’attaques et de 

confrontations directes entre les groupes armés coopérant à l ’application de l’Accord 

et des affiliés de l’État islamique, le 12 mars, dans les villages d’Inchinanane et 

d’Anderamboukane. Des affrontements ont également eu lieu du 21 au 22 mars à 

Inchinanane et à Intakorè. Les hostilités ont fait environ 229 morts parmi les civils 38. 

Entre le 21 et le 23 mars, un certain nombre de villages de la commune de Talataye, 

dans la région de Gao, ont été attaqués par des éléments extrémistes, entraînant la 

mort d’une centaine de civils. En outre, à partir de février 2022, des hostilités ont 

éclaté près de Tessit, où les habitants des villages de Keygourouten, de Khadji, de 

Bakal et d’Abagazgaz ont subi une campagne d’intimidation. Pour se protéger, de 

nombreux civils ont fui vers d’autres villes, en particulier celles où les Forces armées 

maliennes sont présentes, notamment Tessit et Gao.  

92. Les hostilités ont entraîné des déplacements massifs de civils vers d’autres 

parties de la région de Ménaka, ainsi que vers les régions de Gao et de Kidal, tandis 

que d’autres se sont enfuis au Niger. Les attaques se poursuivaient au moment de la 

rédaction du présent rapport. Plus récemment, le 12 juin 2022, des groupes affiliés à 

l’État islamique ont mené une attaque contre le village d’Izingaz, dans le cercle de 

Tidermene, et auraient exécuté sommairement 22 civils. 

93. Des témoins ont raconté au Groupe d’experts que des civils ont reçu plusieurs 

visites de membres de groupes extrémistes, qui ont brûlé leurs cultures et volé leur 

bétail. Les habitants ont eu 24 heures pour quitter leur maison, sous peine d ’être tués. 

Ceux qui ne sont pas partis ont été tués dans les jours qui ont suivi. Les personnes qui 

sont revenues pour chercher des biens ou récupérer les corps des membres de leur 

famille décédés ont subi le même sort. Les civils étaient pris pour cible, étant 

soupçonnés d’être affiliés à une partie adverse.  

94. La CMA a indiqué au Groupe d’experts qu’à la suite d’une attaque d’affiliés de 

l’État islamique contre un camp des Forces armées maliennes, à Tessit, le 21 mars 

2022, ces dernières auraient riposté le 26 mars 2022 en attaquant un groupe de 

personnes déplacées à Ansongo. Le Groupe d’experts a été informé que certaines des 

personnes blessées dans l’attaque, dont un enfant, ont été traitées dans un hôpital de 

la région. 

95. Les violences contre les civils peuvent résulter d’affrontements directs, 

notamment à Ménaka, comme décrit aux paragraphes 90 et 91 ci-dessus. Dans 

d’autres cas, elles sont liées à des tentatives d’intimidation visant à obliger les 

populations à soutenir à un groupe particulier. Les différences intercommunales sont 

une source de tension constante. Plusieurs personnes interrogées par le Groupe 

d’experts ont exprimé leur crainte de subir des représailles de la part de l ’une ou 

l’autre partie en raison de leur origine ethnique. À Ménaka, des meurtres en 

__________________ 

 38 Source confidentielle, Organisation des Nations Unies. Le Groupe d’exper ts n’a pas pu vérifier de 

manière indépendante le nombre de décès car les chiffres sont généralement cités par l’une ou 

l’autre des parties au conflit. Pour faire une démonstration de force et éviter les accusations de 

violation des droits humains, les deux parties affirment que les civils morts étaient en fait des 

combattants, ou que les combattants morts étaient en fait des civils.  
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représailles et des intimidations ont eu lieu entre les communautés Daoussak et 

Imghad, perçues comme favorables à la coalition GATIA-MSA-D, et les 

communautés peule et Iboguilitane, considérées comme alliées aux groupes affiliés à 

l’État islamique. Si des exactions attribuées à la coalition GATIA-MSA-D ont 

également été signalées, en particulier dans la région de Ménaka, le Groupe d’experts 

n’a pas été en mesure de les vérifier.  

96. Compte tenu du blocage de la mise en œuvre de l’Accord, le Groupe d’experts 

craint que JNIM et les affiliés de l’État islamique continuent d’étendre leur zone 

d’influence, au détriment des groupes armés coopérant à l’application de l’Accord. 

Dans ce contexte, les violences contre les civils dans les régions de Ménaka et de Gao  

peuvent constituer une politique visant à forcer les populations à se déplacer ou à se 

soumettre, ainsi qu’à renforcer les capacités financières de JNIM et des affiliés de 

l’État islamique. 

 

  Violences contre des civils dans la région de Ségou 
 

97. Durant la période considérée, le Groupe d’experts a reçu des allégations de 

violations des droits humains et du droit international humanitaire commises par les 

Forces armées maliennes contre des civils, en particulier dans les régions centrales 

de Ségou et de Mopti. Ces allégations portent sur le ciblage de civils, des exécutions 

sommaires, des passages à tabac, des intimidations et des pillages. Elles ont 

systématiquement fait suite à des opérations antiterroristes des Forces armées 

maliennes ou à une attaque contre leurs camps, unités ou positions (voir par.  94 

ci-dessus). 

98. Bien que le Groupe d’experts n’ait pas pu se rendre sur place, il a reçu plusieurs 

témoignages relatifs aux opérations menées par les Forces armées maliennes dans les 

régions centrales du Mali depuis le début de 2022, selon lesquels les marchés locaux 

seraient ciblés dans le cadre de ces opérations. Les marchés sont encerclés pour 

empêcher quiconque de fuir. Ceux qui courent ou tentent de s’échapper sont abattus. 

Un témoin a déclaré au Groupe d’experts qu’il est de notoriété publique qu’il ne faut 

pas courir si les Forces armées maliennes apparaissent le jour du marché et que l ’on 

a une chance de survivre si on ne bouge pas. Les téléphones portables et les objets 

personnels sont saisis. Les hommes présents sur le marché sont repérés et interrogés 

sur place ou mis en détention. Soit ils sont libérés plus tard, soit ils disparaissent. 

Selon certains témoignages, l’appartenance ethnique pourrait jouer un rôle dans la 

décision de remise en liberté après une arrestation. 

99. Les 5 et 6 mars 2022, les Forces armées maliennes auraient mené une série 

d’opérations près de la frontière avec la Mauritanie39. Selon les témoignages reçus 

par le Groupe d’experts, six localités habitées ont été visées au cours des deux jours, 

dont Robinet El Ataye (cercle de Nara, région de Ségou). Un groupe de «  soldats à la 

peau blanche » est arrivé à Robinet El Ataye à 8 h 30 le 5 mars. Robinet El Ataye est 

le site d’un puits fréquenté par les Mauritaniens qui traversent traditionnellement la 

frontière à la recherche de pâturages pour leur bétail. Les bergers des villages voisins 

de la région se rendent également au puits.  

100. Les soldats ont rassemblé les hommes et les garçons les plus âgés, leur ont 

attaché les mains derrière le dos et leur ont bandé les yeux. Ils les ont ensuite amenés 

au centre du village et ont dit aux femmes et aux enfants de rentrer chez eux et de ne 

pas regarder. Ils auraient ensuite dépouillé les maisons de toutes leurs possessions, 

__________________ 

 39 Voir le par. 31 ci-dessus pour les incidences régionales de ces opérations. Lors de l’élaboration du 

présent rapport, les autorités mauritaniennes avaient dédommagé 17 familles.  
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y compris la literie, les téléphones portables, les bijoux, les ustensiles de cuisine et 

les vêtements. 

101. À 11 heures, un groupe de soldats des Forces armées maliennes est arrivé dans 

le village. Ils ont commencé à frapper les hommes ligotés, dont les yeux étaient 

bandés, avec les lourds bâtons utilisés par les bergers sur leurs troupeaux. Les femmes 

ne pouvaient quitter leurs maisons car des soldats en bloquaient les issues. Elles ne 

pouvaient qu’entendre que les cris des hommes roués de coups. Les soldats des Forces 

armées maliennes ont alors libéré certains des plus jeunes hommes et ont emmené 

33 ou 34 hommes, dont 29 Mauritaniens et 4 Maliens (Touaregs). Les «  soldats à la 

peau blanche » sont partis à 14 heures. 

102. Les femmes ont attendu le retour des hommes, mais des proches les on t 

informées le lendemain que leurs corps avaient été retrouvés à 4 kilomètres de là. Ils 

avaient été abattus puis brûlés. Un témoin oculaire qui a vu les corps deux jours plus 

tard a affirmé qu’ils étaient recouverts d’une substance sombre qui n’a pas pu être 

identifiée. D’après les témoignages, il semble que les exécutions aient eu lieu à 

13 heures. 

103. Un schéma similaire de pillage et de passage à tabac s’est produit dans les cinq 

autres localités. Ce n’est toutefois qu’à Robinet El Ataye que des civils ont été tués. 

Dans deux autres de ces localités, un hélicoptère transportant des «  soldats à la peau 

blanche » aurait atterri au début des opérations. Les sources du Groupe d’experts 

n’ont pu identifier ni les auteurs de ces crimes, ni leur grade, ni leur camp de 

rattachement. 

104. Les témoignages reçus par le Groupe d’experts révèlent le sentiment 

d’insécurité qui règne dans la population civile dans la région de Ségou en raison des 

actes d’intimidation perpétrés tant par les groupes armés extrémistes que par les 

Forces armées maliennes. De nombreux témoins ont décrit des visites dans leurs 

villages par des extrémistes à la recherche d’individus qu’ils percevaient comme étant 

affiliés au Gouvernement. Les extrémistes se sont livrés au meurtre, au pillage, à 

l’incendie de champs, au vol de bétail, à l’imposition de codes moraux et de tenues 

vestimentaires et à l’extorsion de fonds, dans le but d’intimider les populations 

locales et de les soumettre. Les extrémistes ciblent en particulier les camps des Forces 

armées maliennes, ce qui entraîne un cycle de représailles et de nouvelles violations 

des droits humains. Le Gouvernement a annoncé qu’il menait ses propres enquêtes 

sur plusieurs cas de violation des droits humains [voir la recommandation formulée 

au paragraphe 148 b)]40. 

 

  Déplacements et mouvements de population 
 

105. D’importants mouvements de population ont eu lieu au cours de la période 

considérée, tant à l’intérieur du pays que vers l’étranger. À la fin de mai 2022, le 

nombre de personnes déplacées à l’intérieur du pays avait atteint 370 548. Dans le 

même ordre d’idées, en avril 2022, 8 820 Maliens avaient fui vers la Mauritanie et le 

camp de Mbera, et 14 225 vers le Niger41. Ces mouvements ont été motivés soit par 

un conflit, soit par des raisons économiques ou humanitaires. 

__________________ 

 40 Voir https://www.maliweb.net/insecurite/le-gouvernement-du-mali-reagit-a-la-note-trimestrielle-

de-la-minusma-ces-allegations-sont-fausses-et-sont-de-nature-a-discrediter-les-fama-

respectueuses-des-droits-de-lhomme-2978430.html. Les tentatives d’enquête indépendante de la 

MINUSMA ou d’autres organisations n’ont pas été autorisées par le Gouvernement sur plusieurs 

sites, notamment à Moura, dans le cercle de Djenné, dans la région de Mopti, où les Forces armées 

maliennes auraient tué un nombre important de civils entre le 27 et le 31 mars 2022.  

 41 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, «  Operational update: Niger, April 

2022 ». 

https://www.maliweb.net/insecurite/le-gouvernement-du-mali-reagit-a-la-note-trimestrielle-de-la-minusma-ces-allegations-sont-fausses-et-sont-de-nature-a-discrediter-les-fama-respectueuses-des-droits-de-lhomme-2978430.html
https://www.maliweb.net/insecurite/le-gouvernement-du-mali-reagit-a-la-note-trimestrielle-de-la-minusma-ces-allegations-sont-fausses-et-sont-de-nature-a-discrediter-les-fama-respectueuses-des-droits-de-lhomme-2978430.html
https://www.maliweb.net/insecurite/le-gouvernement-du-mali-reagit-a-la-note-trimestrielle-de-la-minusma-ces-allegations-sont-fausses-et-sont-de-nature-a-discrediter-les-fama-respectueuses-des-droits-de-lhomme-2978430.html
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106. Si le nombre de personnes déplacées à l’intérieur du pays est sensiblement le 

même que la moyenne observée en 2021, le Groupe d’experts note que des 

déplacements forcés ont résulté des cas présumés de violence contre des civils décri ts 

aux paragraphes 90 à 103 ci-dessus. Il observe également que les mouvements de 

personnes dans la zone des trois frontières résultent d’actes visant à forcer les 

populations à partir (voir par. 96 ci-dessus). 

107. Les tensions dans la région de Ménaka, à partir de mars 2022, ont entraîné des 

déplacements à grande échelle, notamment vers la ville de Ménaka et les villes de 

Gao et d’Ansongo, dans la région de Gao. Elles ont également conduit à des 

mouvements transfrontaliers vers le Niger de Maliens cherchant un refuge et de 

Nigériens cherchant à retourner chez eux. Dans la ville de Ménaka, le nombre de 

personnes déplacées a atteint 54 000, en plus des 16 000 réfugiés venus du Niger. À 

la frontière avec la Mauritanie, le nombre de demandeurs d’asile a augmenté en mars 

et avril 2022 (voir par. 34 ci-dessus). 

108. Les personnes déplacées à l’intérieur du pays, en particulier les femmes et les 

enfants, font face à des problèmes d’insécurité (voir par. 116 ci-dessous). Le Groupe 

d’experts reste préoccupé par les conséquences de l’afflux massif de déplacés vers la 

ville de Ménaka, du point de vue humanitaire et de la sécurité.  

 

  Recrutement et utilisation d’enfants 
 

109. Depuis le début de 2022, 447 violations graves ont été commises contre des 

enfants, dont 294 étaient liées au recrutement et à l’utilisation de ces derniers. En 

mars 2022, 1 731 écoles étaient fermées en raison de l’insécurité, principalement dans 

les régions du centre et du nord42. En avril 2022, 65 % des écoles auraient été fermées 

en raison des menaces des groupes armés terroristes43. Dans la région de Ménaka, on 

estime que 60 % des déplacés internes sont des enfants. Parmi eux figurent 

131 enfants séparés et 8 enfants non accompagnés44. En mars et avril 2022, le Fonds 

des Nations Unies pour l’enfance est venu en aide à 93 enfants associés à des groupes 

et forces armés (dont 14 % étaient des filles)45. 

110. Bien que le Groupe d’experts n’ait pas été en mesure de vérifier de manière 

indépendante les chiffres ci-dessus, il note qu’il existe un risque accru pour les enfants 

dans le contexte de l’aggravation du conflit au Mali. Compte tenu du nombre 

d’enfants non scolarisés, des taux de déplacement interne, du grand nombre de 

mineurs non accompagnés et de la détérioration de la situation humanitaire, le Groupe 

d’experts estime que le recrutement et l’utilisation d’enfants vont augmenter de 

manière significative dans les mois à venir.  

111. Le Groupe d’experts a continué à recevoir des informations sur le travail des 

enfants dans les mines d’or artisanales des régions du nord du Mali (voir S/2021/714, 

par. 139 à 147). On estime qu’un tiers des personnes travaillant dans ces mines sont 

des enfants46. Les dangers qui pèsent sur eux persistent, notamment l’exposition à des 

produits chimiques dangereux, les activités périlleuses comme devoir se faufiler dans 

des espaces exigus pour extraire de l’or, le recrutement et l’exposition à de 

nombreuses formes de violence et d’exactions. Le Groupe d’experts a été informé 

__________________ 

 42 Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), « Mali: humanitarian situa tion report No. 2 », 

30 avril 2022. 

 43 Cluster Education Mali, compte-rendu de la réunion mensuelle d’avril 2022. Consultable à 

l’adresse https://www.humanitarianresponse.info/fr/operations/mali/document/mali -compte-rendu-

r%C3%A9union-mensuelle-du-cluster-education-avril-2022.  

 44 Ibid. 

 45 Ibid. 

 46 Entretien confidentiel. 

https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://www.humanitarianresponse.info/fr/operations/mali/document/mali-compte-rendu-r%C3%A9union-mensuelle-du-cluster-education-avril-2022
https://www.humanitarianresponse.info/fr/operations/mali/document/mali-compte-rendu-r%C3%A9union-mensuelle-du-cluster-education-avril-2022
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qu’au moins un enfant a été tué et plusieurs autres blessés depuis le début de l ’année 

en raison des activités dans les mines de la région de Gao.  

112. Le Groupe d’experts a été informé de la présence d’un grand nombre de mineurs 

étrangers non accompagnés, un phénomène qui peut être lié aux possibilités d’emploi 

dans les mines d’or artisanales. Beaucoup d’enfants arrivent du Burkina Faso, où il 

semble plus facile de traverser la frontière et où les récentes tensions ont forcé les 

gens à chercher des possibilités économiques ailleurs47. Le Groupe d’experts a 

également été informé que 14 enfants étrangers non accompagnés qui avaient travaillé 

dans des mines avaient été aidés par des organisations non gouvernementales à Gao, 

en 2021. 

113. Le Groupe d’experts a été informé par des représentants de la CMA, qui 

exercent un certain contrôle sur le site aurifère d’Intehaka (voir les par. 72 à 

80 ci-dessus), qu’ils reconnaissaient l’ampleur des violations des droits humains, 

notamment l’utilisation d’enfants, et des décès enregistrés sur les sites. Bien qu’ayant 

reçu l’assurance qu’un plan d’action visant à limiter ces violations était en cours de 

rédaction, il n’a été informé d’aucune avancée à cet égard. 

 

  Violence sexuelle et fondée sur le genre 
 

114. Les violences sexuelles et fondées sur le genre, en particulier celles liées au 

conflit, ont nettement augmenté durant la période considérée. En 2021, le Système de 

gestion de l’information sur la violence de genre du Fonds des Nations Unies pour la 

population48 a enregistré 9 450 cas de violence sexuelle et fondée sur le genre, contre 

6 605 en 2020. Si cette augmentation peut être liée à l’insécurité croissante, aux 

déplacements forcés et à la détérioration de la situation humanitaire, elle pourrait 

également s’expliquer par l’augmentation des signalements par les victimes ou 

l’amélioration de l’accès aux acteurs humanitaires. 

115. Le Système a également enregistré 1 153 cas de violence sexuelle liée au conflit 

en 2021, contre 1 020 en 202049. Parmi les victimes de violence sexuelle et fondée 

sur le genre, 98 % sont des femmes et 51 % des filles de moins de 18 ans. Les 2  % 

restants sont des hommes, dont plus de la moitié ont moins de 18 ans. Dans le centre 

et le nord du Mali, c’est à Mopti que l’incidence de la violence sexuelle est la plus 

élevée, avec 28 % du nombre total de cas, contre 16 % à Tombouctou et 18 % à Gao 

et à Ménaka. Les principaux auteurs présumés de ces violences sont les groupes armés 

terroristes (71 %), les groupes armés coopérant à l’application de l’Accord (26 %) et 

les Forces armées maliennes (2 %). 

116. Le Groupe d’experts a reçu des informations concernant plusieurs cas de 

violence sexuelle liée au conflit, qu’il n’a toutefois pas été en mesure de vérifier. Il a 

néanmoins constaté que la violence à l’égard des femmes ou la menace de violence 

est utilisée, ainsi que d’autres formes d’intimidation, par les groupes armés 

terroristes, afin de contraindre les populations à la soumission ou au déplacement. 

Cela a été particulièrement manifeste dans le cadre des tensions survenues récemment 

dans les régions de Gao et de Ménaka (voir les par.  90 à 95 ci-dessus). Les acteurs 

__________________ 

 47 En mai 2022, 72 % des personnes ayant franchi les frontières du Mali étaient originaires du 

Burkina Faso, et 4 % étaient des mineurs non accompagnés (Organisation internationale pour les 

migrations, juin 2022). 

 48 Fonds des Nations Unies pour la population, «  Rapport annuel du Gender-based Violence 

Information Management System, janvier-décembre 2021 », Bamako. Consultable à l’adresse 

https://reliefweb.int/report/mali/rapport-annuel-gbvims-janvier-d-cembre-2021. 

 49 Grâce à son système d’arrangements de suivi, d’analyse et de communication de l’information, la 

MINUSMA a documenté 47 cas de violence sexuelle liée au conflit, dont 24 impliquaient des 

filles et 4 des hommes, dans les régions de Gao, de Mopti, de Ménaka, de Ségou et de 

Tombouctou. 

https://reliefweb.int/report/mali/rapport-annuel-gbvims-janvier-d-cembre-2021
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humanitaires et les interlocuteurs locaux qui connaissent bien la situation dans les 

deux régions ont informé le Groupe d’experts que les populations avaient reçu des 

menaces d’enlèvement de femmes, de viol ou de mariage forcé, à moins qu’elles ne 

quittent leurs villages50. D’autres violations commises en parallèle ont été constatées 

par des acteurs humanitaires. Il s’agit notamment de viols, d’enlèvements de filles et 

de femmes, et d’atteintes à l’intégrité physique. De nombreuses femmes ont été 

laissées sans ressources, leurs maris tués, leurs maisons pillées et brûlées. Des 

grossesses résultant d’un viol ont été constatées parmi les déplacées dans les régions 

de Gao et de Ménaka. 

117. La situation des personnes déplacées dans les régions de Gao et de Ménaka 

présente des risques particuliers pour les femmes et les filles. Outre la perte du soutien 

familial, la situation humanitaire et en matière de sécurité a créé un contexte dans 

lequel les femmes peuvent recourir à des mécanismes d’adaptation néfastes et sont 

davantage exposées à des exactions. Le Groupe d’experts a été informé que 30 % des 

femmes déplacées dans la ville de Gao pourraient avoir subi des violences sexuelles 

et fondées sur le genre, principalement pendant et après leur déplacement. Il a 

également appris que des femmes et des filles déplacées internes avaient recours à la 

prostitution51. Pendant ce temps, les filles ne vont pas à l’école et sont donc plus 

exposées aux mariages précoces ou forcés.  

 

  Du fait de faire obstacle à l’acheminement de l’aide humanitaire destinée 

au Mali, à l’accès à cette aide ou à sa distribution dans le pays  
 

118. La situation humanitaire au Mali reste très préoccupante. Au total, 12 millions 

de personnes ont besoin d’une aide humanitaire dans le pays en 2022, ce qui 

représente une forte augmentation par rapport à 2021, où 5,9 millions de personnes 

avaient dû recourir à ce type d’aide52. Le secteur le plus touché est celui de la sécurité 

alimentaire, 1,9 million de personnes (22  % de la population du pays) étant menacées 

de malnutrition aiguë en 2022 pendant la période de soudure, de juin à août 53. Les 

conflits armés et les problèmes de sécurité ont exacerbé les problèmes humanitaires 

déjà graves auxquels font face les populations vulnérables.  

119. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts n’a pas observé d’actes 

constituant une entrave directe à l’aide humanitaire. Plusieurs interlocuteurs ont salué 

la coopération des autorités nationales et locales dans ce domaine. Tous les acteurs 

humanitaires avec lesquels le Groupe d’experts s’est entretenu ont signalé des 

difficultés d’accès à l’aide humanitaire en raison de problèmes de sécurité et 

d’affrontements, notamment dans la région de Ménaka54. De telles circonstances 

réduisent la capacité des acteurs et des organisations humanitaires à effectuer les 

évaluations nécessaires à l’appréciation des besoins. Le Groupe d’experts a été 

informé que les autorités maliennes avaient récemment imposé à la MINUSMA un 

__________________ 

 50 Des acteurs humanitaires ont constaté que des groupes terroristes enlevaient des filles ou 

exigeaient le mariage comme forme de paiement, en échange d’une protection ou comme impôt à 

la place de l’argent ou du bétail.  

 51 Le Groupe d’experts avait déjà constaté des atteintes subies par des migrantes victimes de 

prostitution forcée, en particulier des filles (voir S/2021/714, par. 90 à 92). 

 52 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, «  Plan de réponse 

humanitaire – Mali – Janvier à décembre 2022 », 22 février 2022. Consultable à l’adresse 

https://reliefweb.int/report/mali/mali-humanitarian-response-plan-january-december-2022-

january-2022. 

 53 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, «  Cadre harmonisé 

d’identification des zones à risque et des populations vulnérables au Sahel et en Afrique de 

l’Ouest », 8 décembre 2021. Consultable à l’adresse mali_fiche_de_communication_  

novembre_2021_vf_revue08122021_final_0.pdf (fscluster.org) (consultée en février 2022). 

La plupart des régions en crise se trouvent dans le nord et le centre du Mali.  

 54 L’accès humanitaire est actuellement très limité en dehors de la ville de Ménaka.  

https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://reliefweb.int/report/mali/mali-humanitarian-response-plan-january-december-2022-january-2022
https://reliefweb.int/report/mali/mali-humanitarian-response-plan-january-december-2022-january-2022
http://www.mali_fiche_de_communication_novembre_2021_vf_revue08122021_final_0.pdf/
http://www.mali_fiche_de_communication_novembre_2021_vf_revue08122021_final_0.pdf/
https://fscluster.org/
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préavis de 72 heures pour la réalisation d’opérations et les mouvements de troupes. 

Cette question a été soulevée dans le cadre d’une demande de la MINUSMA 

concernant une mission humanitaire, en mars 2022.  

120. Le Groupe d’experts note que les acteurs humanitaires et de la protection des 

droits humains s’acquittent de leurs missions dans une atmosphère de peur et 

d’intimidation en raison des mauvaises conditions de sécurité. Ses interlocuteurs lui 

ont fait part de leurs inquiétudes quant au fait d’être pris pour cible par des groupes 

extrémistes et criminels, d’autant plus qu’un tel ciblage pourrait également conduire 

à des attaques contre les populations auxquelles ils viennent en aide. Soixante cas de 

ciblage d’acteurs et de travailleurs humanitaires ont été signalés depuis le début de 

2022, notamment des meurtres, des enlèvements, des pillages et des intimidations 55. 

Le Groupe d’experts a été informé de plusieurs exactions commises contre des acteurs 

humanitaires, notamment l’enlèvement du personnel d’une organisation non 

gouvernementale travaillant dans une région du nord du Mali. Les personnes 

concernées ont été libérées après quelques jours [voir la recommandation formulée 

au paragraphe 148 c)]. 

 

 

 IV. Application des mesures de gel des avoirs et d’interdiction 
de voyager 
 

 

121. Huit personnes ont été désignées par le Comité créé par la résolution 

2374 (2017) concernant le Mali, dont trois font l’objet d’une interdiction de voyager 

et cinq d’une interdiction de voyager et d’un gel des avoirs. Le Groupe d’experts a 

interrogé les trois personnes suivantes sur les huit personnes concernées 56 : Mohamed 

Ousmane Ag Mohamedoune (MLi.003), Mohamed Ben Ahmed Mahri (MLi.007) et 

Mohamed Ould Mataly (MLi.008) (voir annexe XXXI).  

 

 

 A. Violations des sanctions 
 

 

122. Dans ses rapports précédents (S/2020/158/Rev.1, par. 47, S/2020/785/Rev.1, 

par. 128, et S/2021/151, par. 10 et 12), le Groupe d’experts a signalé un certain 

nombre de violations de l’interdiction de voyager. 

123. Le Groupe d’experts a précédemment indiqué que le représentant de Mohamed 

Ben Ahmed Mahri (MLi.007) l’avait informé que ce dernier avait violé l’interdiction 

de voyager en mars 2020 (voir S/2020/785/Rev.1, par. 128), ce qu’ont confirmé par 

la suite les autorités mauritaniennes. Les nouvelles informations suivantes concernant 

d’autres violations de l’interdiction de voyager commises au cours des années 

précédentes ont été reçues : 

 a) Mohamed Ben Ahmed Mahri (MLi.007) s’est rendu en Mauritanie du 

14 au 16 mars et du 16 au 30 octobre 2020. Des paiements en espèces ont été effectués 

pour l’achat des billets. Deux passeports différents ont été utilisés. L’un d’eux fait 

actuellement l’objet de vérifications ; 

 b) Mohamed Ould Mataly (MLi.008) s’est rendu en Mauritanie du 27 au 

30 octobre 2020. Un paiement en espèces a été effectué pour l ’achat des billets. Les 

informations figurant dans le passeport font l’objet de vérifications ; 

__________________ 

 55 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, «  Indignation et 

condamnation des attaques contre les travailleurs humanitaires  », 2 juin 2022 (consulté le 30 juin 

2022). Ce chiffre peut être comparé aux 145 cas signalés en 2021.  

 56 Comme indiqué précédemment, Mahri Sidi Amar Ben Daha (MLi.006) est décédé.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2020/158/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2020/785/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2021/151
https://undocs.org/fr/S/2020/785/Rev.1
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 c) Les deux individus sont également soumis au gel des avoirs.  

124. Le Groupe d’experts a confirmé que les deux personnes suivantes ont également 

violé l’interdiction de voyager au cours du mandat actuel : 

 a) Mohamed Ousmane Ag Mohamedoune (MLi.003) s’est rendu en 

Mauritanie du 7 au 11 février 2022. Il a participé à la deuxième Conférence africaine 

pour la paix, qui s’est tenue à Nouakchott. L’événement a été organisé par le Forum 

d’Abou Dhabi pour la paix. Sa présence a été confirmée par les autorités de deux 

États Membres. Le Groupe d’experts a demandé aux autorités des Émirats arabes unis 

de lui fournir de plus amples informations sur la Conférence et de lui confirmer que 

Mohamed Ousmane Ag Mohamedoune y avait bien participé mais il n’a reçu aucune 

réponse. Lors d’une réunion avec le Groupe d’experts en mars 2022, Mohamed 

Ousmane Ag Mohamedoune a également confirmé sa participation à la Conférence et 

a ajouté que ses frais avaient été payés par le Forum. Le Groupe d’experts a reçu la 

confirmation d’une autre source que le billet avait été payé aux Émirats arabes unis  ; 

 b) Le Groupe d’experts a établi les violations suivantes de l’interdiction de 

voyager par Mohamed Ben Ahmed Mahri (MLi.007) : 

 i) Il s’est rendu en Mauritanie du 7 au 11 février 2022. Les billets ont été 

payés en espèces. 

 ii) Il s’est rendu au Niger en avril 2022. La compagnie aérienne concernée a 

confirmé son voyage du Mali à Niamey via Lomé, le 2 avril 2022. Une source 

officielle nigérienne a également confirmé que Mahri avait participé aux 

réunions entre les délégations des groupes armés maliens et les autorités 

nigériennes. Aucune réponse officielle n’a été reçue des autorités nigériennes à 

la demande d’information du Groupe d’experts. 

 iii) Il s’est rendu en Arabie saoudite avec un visa pour la oumra et y a séjourné 

du 7 avril au 9 mai 2022. Il est passé par l’Éthiopie. Les autorités saoudiennes 

ont informé le Groupe d’experts que Mohamed Ben Ahmed Mahri était inscrit 

sur la liste des personnes visées par l’interdiction de voyager et que le numéro 

de passeport qui lui était associé était celui figurant sur la Liste récapitulative 

du Conseil de sécurité, mais que Mahri était entré dans le pays avec un numéro 

de passeport différent. 

125. Les informations ci-dessus démontrent que l’interdiction de voyager est 

régulièrement violée. Le Groupe d’experts note que les efforts déployés par les États 

Membres sont pour la plupart inadéquats et inefficaces dans la mise en œuvre de cette 

mesure d’interdiction. 

126. Les procédures relatives aux demandes d’inscription et de radiation sont 

énoncées dans les directives régissant la conduite des travaux du Comité. Le Groupe 

d’experts a précédemment souligné que les demandes de dérogation à l ’interdiction 

de voyager devaient être soumises au Comité suffisamment à l ’avance. Il a rappelé 

cette exigence aux personnes désignées avec lesquelles il s’est entretenu. Une copie 

des directives a été remise à Mohamed Ben Ahmed Mahri, qui a exprimé son intention 

de se rendre prochainement en Arabie Saoudite et en Türkiye.  

127. Il est entendu qu’en avril 2022, Mohamed Ben Ahmed Mahri a présenté une 

demande de dérogation au Comité. Celle-ci concernait un voyage en Türkiye pour 

raison médicale et un voyage en Arabie saoudite pour raison religieuse (oumra).  
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 B. Identification des avoirs 
 

 

128. Conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la résolution 2374 (2017), 

tous les fonds, autres avoirs financiers et ressources économiques qui sont en la 

possession ou sous le contrôle direct ou indirect des personnes ou entités désignées 

par le Comité ou de toute personne ou entité agissant pour le compte ou sur les ordres 

de celles-ci, ou de toute entité en leur possession ou sous leur contrôle, doivent être 

gelés. Les dérogations et exceptions au gel des avoirs sont énoncées aux 

paragraphes 5 à 7 de ladite résolution, et les procédures correspondantes sont décrites 

dans les directives du Comité57. 

129. Certaines informations relatives aux comptes bancaires de Mohamed Ben 

Ahmed Mahri ont déjà été obtenues et communiquées par le Groupe d’experts (voir 

S/2021/714, par. 112 à 114). En mars 2022, Mohamed Ben Ahmed Mahri a informé 

le Groupe d’experts qu’il avait cédé ses actions dans Tilemsi Holding en 2019 contre 

rémunération. Il avait alors acheté trois propriétés, deux à Gao et une à Bamako, et 

avait conservé une partie de sa rémunération en espèces. En 2020, il avait c réé une 

autre société, baptisée Groupe d’experts Sahélien, qui n’était pas encore 

opérationnelle selon lui. Il exerçait actuellement des activités commerciales et a 

informé le Groupe d’experts de son revenu mensuel approximatif. Le Groupe 

d’experts n’est pas en mesure de confirmer la véracité de ses déclarations, en 

l’absence de toute pièce justificative.  

130. Mohamed Ould Mataly a informé le Groupe d’experts qu’il possédait deux 

résidences : l’une à Bamako, l’autre à Gao. Il a confirmé qu’il exerçait toujours ses 

fonctions de conseiller spécial du Président du Conseil national de transition. 

Contrairement à ce qu’il avait précédemment déclaré au Groupe d’experts (voir 

S/2021/714, par. 114), il a confirmé avoir reçu une rémunération mensuelle du 

Gouvernement malien à ce titre.  

131. Comme indiqué précédemment (voir S/2019/137, par. 55), Houka Ag 

Alhousseini (MLi.005) a été réintégré dans ses fonctions d’instituteur de 

l’enseignement public par le Gouvernement malien en septembre 2017. À ce titre, il 

reçoit un traitement du Gouvernement malien.  

132. Le Groupe d’experts a déjà fait rapport sur la rémunération versée à Mohamed 

Ousmane Ag Mohamedoune (MLi.003) par le Gouvernement malien (voir 

S/2021/151, par. 14, et S/2021/714, par. 48, 115 et 116). 

133. Le Groupe d’experts a déjà abordé avec le Gouvernement malien la question de 

la rémunération par le Gouvernement des personnes sanctionnées, à la fois lors de 

réunions avec les autorités et dans des communications écrites (voir S/2021/151, 

par. 13). Au cours de la période considérée, il s’est enquis auprès du Gouvernement 

des mesures prises pour obtenir des renseignements sur les fonds et autres avoirs 

financiers et ressources économiques détenus ou contrôlés par les cinq individus visés 

par le gel des avoirs, ainsi que des mesures prises pour geler les avoirs et ressources 

en question. Il a en outre demandé ce qui suit  : 

 a) La confirmation des dires de Mohamed Ben Ahmed Mahri et de Mohamed 

Ould Mataly au sujet des biens immobiliers dont ils seraient propriétaires et des parts 

qu’ils posséderaient dans des sociétés ; 

 b) Des informations sur les mesures prises par le Gouvernement pour geler 

toute rémunération qu’il verserait à l’une ou l’autre des personnes susmentionnées. 

__________________ 

 57 Voir https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/2374_mali_  

committee_guidelines_fr.pdf. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/2019/137
https://undocs.org/fr/S/2021/151
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/2021/151
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/2374_mali_committee_guidelines_fr.pdf
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/2374_mali_committee_guidelines_fr.pdf
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134. Le Groupe d’experts attend une réponse aux demandes d’information ci-dessus. 

Il note que le Gouvernement malien n’applique pas efficacement le gel des avoirs.  

 

 

 C. Mises à jour concernant des personnes désignées 
 

 

135. Le Groupe d’experts a en sa possession des éléments d’identification 

supplémentaires concernant les personnes suivantes  : 

 a) MLi.007 Nom : 1 : MOHAMED 2 : BEN 3 : AHMED 4 : MAHRI ; 

numéro de passeport : AA0344148 ; date de délivrance : 21 mars 2019 (expire le 

20 mars 2024) ; 

 b) MLi.008 Nom : 1 : MOHAMED 2 : OULD 3 : MATALY 4 : sans objet ; 

numéro de passeport : AA0260156 ; date de délivrance : 3 août 2018 (expire le 2 août 

2023). Adresse : Almoustarat, Gao, Mali. 

 

 

 D. Mesures prises en vue d’une application efficace du gel des avoirs 

et de l’interdiction de voyager 
 

 

136. La mise en œuvre effective du gel des avoirs et de l’interdiction de voyager 

dépend des facteurs suivants : 

 a) L’existence de dispositions juridiques et de procédures administratives 

habilitantes dans les États Membres ; 

 b) La mise en place de mécanismes de contrôle appropriés par les institutions 

financières et les professionnels du transport, tels que les compagnies aériennes et les 

sociétés de transports maritimes ; 

 c) Le suivi et la diffusion adéquate, par les autorités nationales, des 

informations relatives aux mesures de sanction, et la sensibilisation à ces mesures  ; 

 d) Le suivi effectué par le Comité auprès des États Membres pour s ’assurer 

de l’efficacité des mesures prises. 

137. Afin d’évaluer l’efficacité de la mise en œuvre des mesures imposées par la 

résolution 2374 (2017), le Groupe d’experts a adressé 12 demandes à plusieurs États 

Membres de la région. Il n’a reçu que quatre réponses, dont les points saillants sont 

les suivants : 

 a) Un État Membre a vérifié et confirmé qu’aucune des personnes visées par 

des sanctions n’était entrée sur son territoire ; 

 b) Un État Membre a donné des directives aux institutions financières pour 

qu’elles gèlent tous les avoirs au nom des personnes désignées. Les organismes 

concernés surveillent toute tentative de contournement du régime de sanctions  ; 

 c) Un État Membre a indiqué que les autorités avaient bloqué l’entrée des 

personnes désignées sur son territoire.  

138. Le Groupe d’experts a été informé que la CEDEAO diffusait des informations 

sur les différents régimes de sanctions des Nations Unies à ses États membres, mais 

qu’elle ne disposait d’aucun cadre juridique pour les faire appliquer.  

139. Sur la base des réponses fournies par les quatre États Membres ayant répondu à 

sa demande d’informations sur la mise en œuvre des sanctions, le Groupe d’experts 

note que des dispositions juridiques et des institutions spécifiques ont été mises en 

place aux fins de l’application des régimes de sanctions du Conseil de sécurité relatifs 

à la lutte contre le terrorisme.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
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140. Parmi les autres États Membres qui ont été consultés, certains disposent de 

systèmes de coordination nationaux ou de procédures administratives visant à faire 

appliquer le régime de sanctions supervisé par le Comité, sans dispositions juridiques 

vérifiables encadrant la mise en œuvre ou le suivi.  

141. Au Mali, une commission nationale pour le gel des avoirs et autres ressources 

financières liées au terrorisme a été créée en avril 2015, mais n’est pas encore 

opérationnelle. Il ressort des discussions du Groupe d’experts avec les autorités qu’il 

n’existerait pas de cadre juridique spécifique pour la mise en œuvre du régime de 

sanctions du Conseil de sécurité établi par la résolution 2374 (2017). En outre, le 

Groupe d’experts n’a pas été informé de l’existence d’instructions administratives 

aux fins de cette mise en œuvre, bien qu’il ait fait une demande spécifique à ce sujet. 

Cette question a également été traitée dans un rapport précédent (voir 

S/2020/158/Rev.1, par. 44). 

142. Les États Membres sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour mettre 

en œuvre et faire appliquer l’interdiction de voyager et le gel des avoirs, 

conformément aux diverses résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Conformément au paragraphe 17 de la résolution 2374 (2017), ils sont en outre tenus 

de faire régulièrement rapport au Comité sur les mesures prises aux fins de 

l’application de ces sanctions. Le fait que des personnes désignées puissent encore 

voyager librement témoigne du niveau actuel de mise en œuvre des sanctions [voir la 

recommandation formulée au paragraphe 148 d)].  

143. En 2021, le Groupe d’experts a rendu compte des informations fournies par le 

Gouvernement malien sur certains comptes bancaires détenus par des personnes 

désignées (voir S/2021/714, par. 112 et 113). Rien n’indique que ces comptes aient 

été gelés. Le Gouvernement du Mali n’a pas encore répondu à la demande du Groupe 

d’experts concernant l’identification des avoirs des personnes désignées et le gel de 

ces avoirs. 

144. En l’absence de lois nationales sur les tentatives de contournement du gel des 

avoirs et de l’interdiction de voyager, et le contrôle efficace de ces tentatives, 

l’application effective de ces mesures n’est pas assurée [voir la recommandation 

formulée au paragraphe 148 e)]. 

145. Le Groupe d’experts remercie les États Membres qui ont répondu à ses 

demandes d’information, notamment sur les violations de l’interdiction de voyager. 

Ces réponses lui permettent d’évaluer l’efficacité des mesures prises et d’aider le 

Comité à améliorer l’application des sanctions et à résoudre les problèmes qui se 

posent à cet égard. Dans certains cas, le Groupe d’experts constate une 

méconnaissance des implications du non-respect des mesures d’interdiction de 

voyager et de gel des avoirs, tant de la part des autorités gouvernementales que des 

personnes désignées ou d’autres parties, notamment en ce qui concerne les 

dispositions des paragraphes 3 et 8 c) de la résolution 2374 (2017). 

146. Le Groupe d’experts a expliqué les procédures de demande de dérogation et de 

radiation aux personnes désignées avec lesquelles il s’est entretenu. Il a toutefois 

constaté que les personnes concernées avaient parfois du mal à comprendre ces 

procédures ou la nécessité de présenter leurs demandes suffisamment à l’avance. 

147. Le manque d’information décrit ci-dessus existe malgré les dispositions claires 

des paragraphes 1 à 7 de la résolution 2374 (2017) et les directives du Comité sur la 

conduite de ses travaux. Cet état de fait renforce la nécessité de sensibiliser 

davantage, de diffuser plus largement l’information jusqu’au niveau opérationnel, de 

sensibiliser les acteurs du secteur privé et de trouver des mesures correctives [voir la 

recommandation formulée au paragraphe 148 f)].  

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2020/158/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2021/714
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
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 V. Recommandations 
 

 

148. Le Groupe d’experts recommande que le Comité du Conseil de sécurité créé par 

la résolution 2374 (2017) concernant le Mali : 

 a) Encourage la CEDEAO à continuer de s’intéresser à la mise en œuvre de 

l’Accord dans le cadre de son engagement concernant la situation au Mali (voir 

par. 37) ; 

 b) Encourage le Gouvernement malien à mener des enquêtes impartiales et 

indépendantes sur les violations des droits humains et du droit international 

humanitaire, et à traduire en justice les auteurs de telles violations (voir par.  103) ; 

 c) Encourage le Gouvernement malien à prendre des mesures visant à assurer 

la sécurité des acteurs humanitaires pour leur permettre de mener à bien leur mission 

d’aide humanitaire (voir par. 119) ; 

 d) Fournisse des orientations spécifiques aux États Membres sur les 

procédures de demande d’exception et de dérogation à l’interdiction de voyager et au 

gel des avoirs, ainsi que sur les procédures à suivre en cas de violation de 

l’interdiction de voyager (voir par. 141) ; 

 e) Encourage les États Membres qui ne disposent pas, dans leur droit interne, 

de lois appropriées visant à assurer l’application des régimes de sanctions du Conseil 

de sécurité à s’en doter sans délai (voir par. 143) ; 

 f) Envisage de renforcer le dialogue avec les États Membres intéressés, en 

particulier ceux de la région, afin de recenser les lacunes en matière d ’information et 

de signaler les besoins en matière de renforcement des capacités s’agissant de 

l’application des mesures de sanction (voir par.  146) ; 

 g) Actualise la liste relative aux sanctions en y ajoutant les nouveaux 

éléments d’identification communiqués (voir par. 135). 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
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